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PRÉAMBULE

			Le sort fait par l’homme aux animaux est longtemps resté une question marginale, dénigrée, moquée, en tout cas tenue pour tout à fait secondaire. Aujourd’hui, les choses changent, et à grande vitesse. Une série d’évènements, impensables il y a encore une dizaine d’années, le montrent.

			Durant la seule année 2017, on a ainsi pu assister à la libération d’une femelle chimpanzé de dix-neuf ans vivant dans un zoo, ordonnée par un tribunal argentin au nom de l’habeas corpus, ce vieux principe juridique qui garantit à tout un chacun de ne pas être emprisonné sans jugement ; à la condamnation à une peine de prison avec sursis d’un ancien salarié d’abattoir, accusé, suite à la publication sur internet de vidéos diffusées par l’association L214, de cruauté et de mauvais traitements dans l’exercice de son métier ; à l’annonce 

de l’interdiction à terme des delphinariums, ces sortes de zoo aquatiques où orques et dauphins vivent dans des conditions aux antipodes de celles de leur milieu naturel ; à l’apparition, dans le paysage politique français, à l’occasion des élections législatives, d’un Parti animaliste, qui a obtenu suffisamment de suffrages pour bénéficier à l’avenir du financement public ; ou encore, dans le domaine de la vie intellectuelle, à la publication saluée par la critique des Biographies animales de l’historien Éric Baratay qui s’efforce d’écrire l’histoire selon le point de vue des animaux qui l’ont partagée avec les hommes, tels par exemple les millions de chevaux qui ont péri durant la Première Guerre mondiale.

			Tous ces petits événements, aussi dissemblables qu’ils paraissent, témoignent d’un intérêt renouvelé pour la question du sort fait aux animaux par l’homme. Ajoutons-y encore la progression continue des habitudes végétariennes, voire véganes, c’est-à-dire excluant tout produit d’origine animale, comme le cuir ou la laine. La question du sort des animaux préoccupe de plus en plus en Occident, à mesure que sont dévoilées les souffrances qui leur sont infligées dans les pratiques de l’élevage intensif, les zoos, les cirques, ou encore, même si la question est plus complexe éthiquement, les laboratoires de recherche.

			Cette soudaine prise de conscience du grand public, transformant une cause un petit peu marginale en sujet médiatique, ne peut que nous réjouir, tant nous nous 

intéressons tous deux de longue date à cette question, bien que nous y soyons venus par des chemins différents.

			Pour l’un de nous, Aurélien, végétarien depuis plus de vingt ans, beaucoup des choix intellectuels et professionnels se sont définis par rapport à cette question. Que l’on regarde les étoiles, en qualité d’astrophysicien, ou que l’on s’efforce de comprendre un animal, c’est toujours un peu la même chose : il s’agit de prendre la mesure de la limite de nos yeux d’humains, de tenter d’accéder à l’autre sans atrophier les différences. L’animal, c’est l’altérité radicale et en même temps notre semblable. Jacques Derrida invitait d’ailleurs à plutôt évoquer « les animaux » (il écrivait parfois « les animots »), au pluriel, parce qu’il s’agit évidemment d’une multiplicité irréductible, dont l’homme fait d’ailleurs partie. C’est avec lui que le cheminement philosophique s’est ici initié en contrepoint du voyage scientifique.

			Pour l’autre, Louis, cet intérêt remonte au grand-oncle, Albert Schweitzer, prix Nobel de la paix 1952 pour son action médicale en Afrique, mais aussi théoricien d’une éthique du respect de la vie. La tradition familiale n’avait guère de sympathie pour les chasseurs et a légué une conviction de base, sous-jacente, favorable aux animaux, mais qui ne s’est pendant longtemps pas traduite de façon militante. L’engagement de Louis a débuté avec l’accession à la présidence, en 2012, de la Fondation Droit animal, éthique et science, 

descendante de la Ligue française des droits de l’animal fondée en 1977 et reconnue d’utilité publique en 1985.

			Venant d’univers professionnels très différents, nous avons fait connaissance en dialoguant autour de cet intérêt commun pour la question animale. Très vite, un angle d’approche s’est imposé : celui des droits. Des droits qu’il faudra, nous en sommes tous deux persuadés, accorder aux animaux.

			Ce mouvement est en marche. La première loi de protection des animaux, en France, interdisant de les faire souffrir cruellement en public, date de 1850. Depuis 1976, les mauvais traitements infligés aux animaux sont punis par la loi, même s’ils ont été perpétrés en privé. En 2015, la refonte du Code civil a fait de l’animal « un être vivant doué de sensibilité », importante étape dans la constitution d’une personnalité juridique de l’animal, qui cesse ainsi d’être une chose, un simple bien meuble, selon le terme juridique consacré.

			Mais quelle sera l’étendue de ces droits ? Qui en garantira le respect ? Seront-ils accordés à tous les animaux ? Ou seulement à ceux qui sont les plus proches de l’homme ? Ces nouveaux droits animaux impliquent-ils de renoncer à la consommation de viande et de poisson ? À la possibilité d’expérimentations animales dans la recherche médicale, visant à soulager de graves pathologies de l’homme ? Et comment, en 

s’appuyant sur qui et avec quels arguments, parvenir à cette réforme profonde du droit pour y faire entrer ceux des animaux ?

			Voici ce dont il est question dans ce livre.

			Aurélien Barrau et Louis Schweitzer



		




		
			

1

			Homo sapiens EST-IL UN ANIMAL COMME UN AUTRE ?

			Une longue tradition philosophique occidentale a instauré une coupure nette entre Homo sapiens et le règne animal, et donc la quête de ce qui serait le propre de l’homme. Mais ne faut-il pas renoncer à cette coupure et considérer que chaque espèce animale a sa légitimité propre, également respectable ?

			

Louis Schweitzer : Il est clair que dans le corpus de réflexion occidental, depuis la Bible, il y a une coupure brutale entre les animaux et l’homme. Les uns ont été créés pour l’autre, soumis à lui. Il y a donc une distinction d’origine, à laquelle s’ajoute une seconde distinction : les hommes ont une âme et les animaux n’en ont pas. L’animal est ainsi au service de l’homme. La coupure est profonde, on peut même dire qu’il est difficile d’imaginer qu’elle soit plus profonde.

			Aurélien Barrau : Nous vivons en effet dans une tradition culturelle dans laquelle nos rapports aux animaux sont marqués par la violence, l’asservissement et la rupture de continuité. La Bible y joue sans doute un rôle crucial : dans la Genèse, Yahvé exhorte Adam à nommer les animaux – c’est un acte symboliquement essentiel – pour pouvoir les dominer. L’autre versant, plus philosophique, de cette coupure radicale se lit, entre autres, dans le Discours de la méthode, où Descartes expose sa théorie de l’animal-machine suivant laquelle les vivants non-humains sont des sortes d’automates dénués de conscience. C’est une idée tout à fait stupéfiante de réification assumée. Cette froide rationalité de Descartes, figure tutélaire d’une certaine tradition française, est assez terrifiante en ceci que, sous couvert de rigueur apparente, elle perd en réalité contact avec le réel.

			


Descartes et l’animal-machine

			
			« Ceux qui, sachant combien de divers automates, ou machines mouvantes, l’industrie des hommes peut faire, sans y employer que fort peu de pièces, à comparaison de la grande multitude des os, des muscles, des nerfs, des artères, des veines, et de toutes les autres parties qui sont dans le corps de chaque animal, considéreront ce corps comme une machine qui, ayant été faite des mains de Dieu, est incomparablement mieux ordonnée et a en soi des mouvements plus admirables qu’aucune de celles qui peuvent être inventées par les hommes. Et je m’étais ici particulièrement arrêté à faire voir que, s’il y avait de telles machines qui eussent les organes et la figure extérieurs d’un singe ou de quelque autre animal sans raison, nous n’aurions aucun moyen pour reconnaître qu’elles ne seraient pas en tout de même nature que ces animaux. »

			Discours de la méthode (1637), 
cinquième partie.

			

			Mais on trouve aussi, dans la pensée occidentale, d’autres courants bien plus empathiques à l’égard des animaux. Je pense par exemple à l’école de Pythagore, revisitée par Ovide dans les Métamorphoses, qui considère l’homme dans une sorte de continuité communielle avec les autres vivants. Cette mouvance est également conséquente. On la retrouve notamment chez Montaigne qui notait avec ironie que chaque espèce, de son point de vue propre, se considérerait certainement comme la plus légitime et la plus achevée.


			

Montaigne, ami des animaux

			
			« Qu’on ne se moque pas de la sympathie que j’ai pour elles [les bêtes] : la théologie elle-même nous ordonne d’avoir de la mansuétude à leur égard. Elle considère que c’est un même maître qui nous a logés dans ce palais pour être à son service, et donc que les bêtes sont, comme nous, de sa famille ; elle a donc raison de nous enjoindre d’avoir envers elles du respect et de l’affection. Si on peut discuter de tout cela, il n’en reste pas moins que nous devons un certain respect et un devoir général d’humanité, non seulement envers les animaux, qui sont vivants et ont une sensibilité, mais envers les arbres et même les plantes. Nous devons la justice aux hommes, et la bienveillance et la douceur aux autres créatures qui peuvent les ressentir. Il y une sorte de relation entre nous, et des obligations mutuelles. Je ne crains pas d’avouer la tendresse due à ma nature si puérile qui fait que je ne peux guère refuser la fête que mon chien me fait, ou qu’il me réclame, même quand ce n’est pas le moment. »

			Les Essais (1590 pour l’édition posthume), chapitre 11 : « De la cruauté ».

			

			Louis : S’ajoutent à cette tradition philosophique les progrès de la connaissance. Tout ce que l’on apprend de la science depuis Darwin – qui n’osait avouer son agnosticisme à son épouse – montre que l’homme fait partie d’une famille. Il n’y a pas de coupure radicale entre l’homme et l’animal. C’est ce que nous a appris 

la théorie de l’évolution. Ce qui est amusant, c’est que le propre de l’homme, que les philosophes et les penseurs n’ont cessé de vouloir définir, s’est continuellement réduit. Si je devais dire ce qui fait le propre de l’homme, aujourd’hui, je ne serais assuré qu’en disant qu’Homo sapiens est la seule espèce qui écrive. Il existe de nombreux langages animaux, fort complexes. Il existe indéniablement une conscience de soi chez les mammifères supérieurs, et peut-être chez d’autres espèces. Sans doute aussi une perception de l’avenir. Mais l’écriture n’existe, cela ne fait aucun doute, que chez l’homme. Elle est, pour le moment, le propre de l’homme.

			Aurélien : Je suis d’accord avec votre belle proposition consistant à exhiber l’écriture comme propre de l’homme, même si ce dernier ne cesse de s’étioler. Cependant, on peut objecter que n’importe quelle espèce serait sans doute en mesure de déployer une proposition comparable. L’araignée pourrait considérer que la faculté de concevoir et de construire des toiles géométriquement élégantes et mécaniquement résistantes est son propre. Toute espèce a son propre, y compris l’homme. Je ne suis pas en train de laisser entendre que tout se vaut. Mais commençons par relativiser un petit peu, et l’on verra ensuite s’il faut réabsolutiser. Je ne crois pas qu’il existe une hiérarchie objective des espèces, car il n’y a pas de critère objectif universel et transcendant de hiérarchisation. Et quand bien même un classement 

existerait, fondé sur telle ou telle compétence réputée essentielle, il ne s’en suivrait pas nécessairement que le droit à la vie soit indexé sur la position dans ce classement. Le chien et le cochon sont très comparables en termes d’intelligence ou de capacités perceptives mais nous avons, en Occident, une grande empathie pour les chiens et quasiment aucune pour les cochons, que nous élevons dans les pires conditions. Je ne défends pas cette différence de traitement, je la combats au contraire, mais elle montre que les choses ne sont pas simples.

			Louis : Tout ce que l’on voit dans l’évolution de la science est que les frontières sont de plus en plus floues et incertaines. On avait autrefois l’animal, le végétal et le minéral. On voit avec l’exemple des champignons que ces grandes catégories s’avèrent insuffisantes pour penser et organiser la nature : les champignons n’appartiennent à aucune de ces trois catégories, combinant dans leur physiologie des éléments du règne animal et d’autres du règne végétal. On se demande aussi si les virus appartiennent au monde vivant. La frontière entre le vivant et le non-vivant, comme entre l’homme et l’animal, a été fragilisée par le progrès des sciences. Ce qui tend à disparaître, c’est l’idée qu’il existerait des frontières naturelles, qui seraient des absolus. On serait soit d’un côté, soit de l’autre. La réalité est qu’il existe certainement des différences, mais aucune frontière absolue. Prenons un exemple dans la vie courante : le périmètre d’une famille humaine est flou, et l’est de plus en plus dans 

la vie moderne ; mais personne ne conteste la notion de famille. Donc ce n’est pas parce que les frontières ne sont pas claires qu’elles n’existent pas. Est-ce à dire que, en termes éthiques, on peut proposer un continuum absolu entre l’homme et l’animal ? Je serais sur ce point beaucoup plus réservé. Je me dis que l’on a défini autour de l’homme, pour l’homme, toute une série de règles éthiques. L’extension d’une partie de ces règles aux animaux est manifestement souhaitable. Mais il y a des spécificités de l’éthique humaine qui ne sont pas évidemment extensibles à l’animal. Il est primordial d’éviter que l’on ait le mouvement inverse, à savoir une rétraction du corpus éthique de l’homme au nom de cette continuité.

			Aurélien : Je dirais que la différence entre Homo sapiens et les autres espèces, mais aussi entre les différentes espèces, c’est la vie dans ce qui la fonde comme existence (c’est-à-dire comme « sortir de »). J’aime écrire, à la manière de Jacques Derrida qui a joué un rôle important dans ma filiation philosophique, la différance. Ce n’est pas une faute d’orthographe, mais une manière de désigner le processus même de différer. La différance est quelque chose de dynamique, un flux de devenir. Incontestablement, Homo sapiens n’est pas un animal comme les autres. Mais, plus généralement, aucun animal n’est comme les autres. Aucun individu n’est comme les autres. Les classes ou ensembles qui regroupent arbitrairement sont toujours des formes de violence au réel.

			

Louis : Toutes les espèces, y compris l’homme, ont leurs relations les plus intenses en leur sein. C’est au sein de l’espèce que l’on interagit, que l’on se reproduit, que l’on construit des familles, que l’on établit des relations, y compris de manière parfois violente. Il y a des guerres. Il existe des espèces, c’est un fait, un constat de l’observation, et c’est pourquoi les notions, très en vogue, de spécisme et d’antispécisme m’agacent.

			Aurélien : Je comprends ce point de vue, mais il faut préciser ce dont il est question. Le spécisme est quelque chose de très curieux. C’est l’idée selon laquelle les espèces ont des valeurs différentes. Cette thèse me paraît assez délirante pour une raison simple : pour qu’il y ait une hiérarchie naturelle, il faudrait un critère neutre, surplombant l’histoire et les cultures. Or on voit immédiatement qu’un tel critère ne peut que dépendre d’une attente qui, elle-même, relève d’une position particulière. La revendication antispéciste me semble donc globalement acceptable d’un point de vue éthique et logique. Ceux qui s’y opposent pensent souvent que l’antispécisme est une négation de l’existence d’espèces. C’est un contre-sens complet. Il existe bien évidemment des espèces, personne ne le nie. Ce que contestent en revanche les antispécistes, c’est le fait que des droits à l’existence ou à la non-souffrance différents soient en quelque sorte inscrits dans l’Être même de chaque espèce, dans sa nature. De même, l’antisexisme ne nie pas l’existence de deux sexes, mais conteste leur 

hiérarchisation, et la domination du féminin par le masculin. En ce sens, l’antispécisme pose une question qui me semble intéressante : pourquoi, et surtout suivant quelle norme éthique, l’homme attribue-t-il des valeurs différentes aux différentes espèces animales ? Mais on ne sera pas surpris qu’évidemment il se soit attribué la place la plus haute (comme, d’ailleurs, chaque culture l’a fait – et continue de le faire avec des conséquences désastreuses – vis-à-vis des autres cultures humaines).

			Louis : La question est intéressante mais ne doit pas conduire à remettre en cause la notion même d’espèce. C’est un constat, un fait établi, que les relations sont plus intenses entre membres d’une même espèce. Elles distinguent, nous disent les biologistes, des groupes d’individus capables de se reproduire ensemble en donnant naissance à des êtres eux-mêmes capables de se reproduire. L’exemple classique en la matière est celui de l’âne et du cheval, qui appartiennent évidement à des espèces différentes, mais qui peuvent se reproduire ensemble, donnant des descendants (le mulet ou le bardot) stériles. Certes, cette définition de l’espèce est discutée, mais elle me semble toujours solide.

			Aurélien : Toute taxonomie, toute tentative de classification ordonnée du vivant, est une construction, par nature faillible et discutable. On classe la baleine avec les rats, en tant que mammifère, mais par bien d’autres aspects, dont son milieu et son mode de vie, elle est nettement plus proche des requins. Il me 

semble toujours dangereux d’avoir le sentiment que nos « construits » sont des « donnés ». Nous inventons autant que nous découvrons. Ce qui est amusant, dans cette question de la place d’Homo sapiens, c’est aussi qu’il y a comme une plaisanterie dans son intitulé. On rappelle d’ordinaire que sapiens signifie sagesse. Mais le terme signifie aussi prudence, circonspection, et faculté à adopter une attitude juste et mesurée devant toute chose ; soit très exactement ce que nous ne faisons pas, en particulier dans notre rapport à l’environnement, à la planète Terre et aux animaux. C’est comme une antidéfinition de ce qu’est l’humain, au vu de son comportement actuel.

			Louis : Comportement qui, c’est incontestable, n’est pas sage !

			Aurélien : Le cœur de notre rapport actuel au vivant tient dans un sous-entendu : l’écart par rapport à Homo sapiens serait le critère correct d’évaluation de la valeur. Plus on en est proche, plus la valeur est élevée, et inversement. C’est très problématique. Je crois que l’un des défis majeurs qui s’imposent à nous aujourd’hui consiste à penser enfin la diversité pour ce qu’elle est. La diversité est la grande oubliée de la pensée occidentale. Toute notre tradition métaphysique, de Leibniz à Kant, s’est organisée autour d’un fantasme de l’unité, d’une réduction à l’unité. Le point fondamental, nodal, à déconstruire, est le lien sous-entendu entre la proximité et la valeur. Tout est là. 

Que faire alors ? Nous aimons nos enfants plus que les enfants des autres, et cela ne pose aucune difficulté morale. Pourquoi ? Parce que, précisément, nous savons que c’est une circonstance qui ne relève pas du droit général, mais d’un ressenti particulier. Personne ne souhaiterait raisonnablement que la supériorité de ses propres enfants soit inscrite dans la loi et chacun a conscience de ce qu’il ne s’agit pas d’une « vérité » mais d’un affect local. Or, tout le jeu consiste à articuler ce ressenti hautement subjectif, et légitime en tant que tel, avec une dimension normative globale qui a précisément pour rôle de compenser le jugement individuel. C’est là que le légal intervient : s’il est acceptable que nos proches nous soient plus chers, et que nos actions soient conditionnées par cet état de fait, nous convenons aisément que la loi, quant à elle, doit veiller à ce que la valeur intrinsèque ne soit pas fondée sur ces considérations arbitraires. Pour ce qui concerne notre rapport au monde animal, la question est un peu analogue, mais nous n’avons pas encore compris qu’elle l’était ! Il faudra en passer par une discussion sur les valeurs attribuées aux espèces, valeurs entendues non pas au sens de « bonnes ou mauvaises », mais en termes de droit à l’existence. Il faudra se demander si l’on peut continuer à ne penser notre rapport à chacune des espèces du monde animal qu’en termes de position relative à la nôtre. À mon avis, c’est là un contresens éthique catastrophique. Et il me semble qu’on le sait au fond de nous car cette problématique existe déjà au 

sein de l’humanité. Comme je l’ai dit, il est tout à fait naturel de préférer ses amis à d’autres humains, mais cela n’implique pas qu’ils aient des droits particuliers à l’existence. Aucun d’entre nous ne souhaite que des humains plus éloignés de nous ou moins « performants » soient privés du droit à exister. D’autant que l’échelle de performance est elle-même évidemment arbitraire.

			Louis : Il y a tout de même une différence fondamentale entre l’homme et les autres espèces : l’homme est, en pratique, l’espèce dominante sur la planète.

			Aurélien : Sommes-nous vraiment l’espèce dominante sur Terre ? Cela paraît être une évidence. Mais, pourtant, si l’on considère froidement les critères « naturels » définissant l’espèce la plus importante, peut-être la taille ou la masse totale de sa population, le temps depuis lequel elle a colonisé son environnement, sa capacité à résister à ce que seront les futures crises, on pourrait arriver à la conclusion que l’espèce dominante est la fourmi ! Je le dis en partie en plaisantant, car je n’oublie pas que l’homme a la capacité de détruire le monde et sur cela je vous rejoins.

			Louis : C’est vrai. Je me souviens d’un film qui décrivait, de façon convaincante, la Terre comme la planète des insectes. Mais il n’empêche qu’il y a chez l’homme une faculté, et même un appétit, que dit très bien la Genèse, à dominer le monde, qui se manifeste de façon continue, que ce soit par les actes ou par la 

connaissance. Il y a une sorte d’impérialisme intellectuel et matériel de l’homme sur le monde, qui est une constante de l’histoire de l’humanité. J’approuve les mouvements qui tendent à limiter cette domination matérielle, ou physique. En revanche, la domination intellectuelle ne me pose pas de difficulté éthique. La connaissance est pour moi une fin en soi.

			Aurélien : Je pense que le désir de s’étendre et d’augmenter son territoire, ce que vous appelez domination matérielle, est commun à toutes les espèces. Quant au désir de connaissance, je ne sais pas… Je ne pense pas que la vie d’un animal soit uniquement dédiée à se nourrir et à se reproduire. J’y vois aussi une création de sens, ou de plaisir, suivant la perspective propre de l’espèce ou de l’individu considéré. Michel Foucault, s’inspirant de Nietzsche je crois, disait que pour savoir ce qu’était réellement l’herbe, il faudrait aussi être une vache ; et que le biologiste ne le saura donc jamais tout à fait. Il avait raison. On peut connaître avec une précision infinie la structure moléculaire des graminées. Il n’empêche qu’il y aura toujours des aspects que les vaches comprennent ou ressentent et pas nous, peut-être parce qu’ils sont liés à la connaissance sensorielle, au plaisir de ruminer.

			Louis : Deux remarques sur ces sujets. La première m’a été inspirée par Thabo Mbeki, qui a présidé la République sud-africaine de 1999 à 2008. Il aimait à souligner que quand quelqu’un dit d’un autre qu’il 

est intrinsèquement différent, c’est une autre façon de dire qu’ils ne sont pas égaux. Si un tel énoncé de différence ontologique est prononcé par l’espèce dominante, il aboutit automatiquement à violer l’égalité, compte-tenu du fait que les liens au sein de l’espèce sont les plus forts. La seconde remarque est à propos de l’antisexisme, autour de la question de savoir si l’on naît homme ou femme ou si on le devient. C’est une question ouverte. On peut tout à fait être féministe et défendre l’idée d’une sorte de féminité ontologique, dans laquelle la construction sociale ne jouerait aucun rôle. Mais j’observe que la plupart des gens sexistes ont cette vision ontologique des sexes. La différence compatible avec l’égalité est quelque chose qui n’est pas naturel à l’homme. Le problème éthique survient dès que cette affirmation d’une différence ontologique est faite par le groupe dominant, comme le disait Thabo Mbeki qui avait combattu le racisme d’État du régime d’apartheid. Je suis tout à fait d’accord avec vous sur l’importance de la diversité. Mais le mot pose problème. On dit souvent qu’une société est riche de sa diversité, cette dernière pouvant inclure les femmes, ou les gens d’origine géographique ou ethnique différente. Ce discours me gêne, car il revient à poser que ces êtres sont intrinsèquement différents du groupe dominant, en l’occurrence celui des hommes blancs. Cette différence, lorsqu’elle s’applique à un groupe et non à un individu, est porteuse de risques éthiques. Il 

y a toujours un risque de potentielle hiérarchisation dès que l’on souligne les différences.

			Aurélien : Je suis d’accord sur cette réserve, encore qu’il devrait être possible d’évoquer la diversité sans qu’elle implique la position dominante par laquelle elle est appelée ou étudiée. Jacques Derrida écrivait « tout autre est tout autre ». Le premier « autre », au sens de « chaque autre » et le second « autre », au sens de « absolument autre ». Chaque espèce est unique et chaque individu au sein de chaque espèce l’est aussi. Nous sommes à la fois infiniment proches et infiniment éloignés. J’aime beaucoup cette phrase.

			Louis : Moi aussi.

			Aurélien : Il s’agit donc d’étendre cette logique au-delà de l’espèce humaine à l’ensemble des espèces animales. La difficulté est à la hauteur de l’enjeu.



		




		
			

2

			POURQUOI ACCORDER 
DES DROITS AUX ANIMAUX ?

			Depuis la Révolution française, les personnes dont les droits sont reconnus deviennent de plus en plus nombreuses. D’abord les citoyens français imposables avec le suffrage censitaire, puis tous les citoyens français avec le suffrage universel, qui ne le devient réellement qu’avec son extension aux femmes en 1945, sans oublier l’abolition de l’esclavage de 1848. Et si le temps était venu de faire entrer les animaux dans ce cercle émancipateur ?

			

Aurélien : Nos actes ont des conséquences, une influence massive sur les autres êtres vivants. Il est important d’en mesurer l’impact, et d’en assumer la responsabilité. Il faut nous demander dans quelle mesure nous acceptons en conscience de torturer et de martyriser des animaux par milliards. Je veux souligner l’ampleur de cette industrie de la mort. Comme disent les Américains, size matters. On ne peut pas ignorer l’effet de taille quand il s’agit de faire face à une question qui ne concerne plus seulement l’éthique, mais aussi potentiellement le légal. En ce qui me concerne, je ne pense pas qu’il y ait de droits naturels, ou je ne sais quelle disposition transcendante que nous serions en train de violer. Je crois que les droits que notre société accorde aux animaux ne relèvent que de notre décision immanente. Il n’en est pas moins pertinent dans la situation actuelle où le niveau d’horreur dépasse ce que les mots peuvent traduire – chacun pouvant aisément accéder à ces informations littéralement insoutenables. La question n’est pas de savoir s’il « existe » un droit des animaux, elle est de savoir si nous désirons en construire un pour influer sur la réalité actuelle.

			Louis : Je suis d’accord avec vous pour dire qu’il n’y a pas de droit naturel, pas de droit intemporel et immuable qui serait prétendument écrit depuis les origines du monde. C’est là parfois l’approche des religions, mais ce n’est pas la mienne.

			

Aurélien : Maintenant que l’on sait que beaucoup d’animaux ressentent la douleur physique et psychique, les hommes doivent se demander s’ils souhaitent continuer à leur infliger des tourments infinis. C’est une décision à prendre. Ce n’est pas un problème primitivement scientifique. La science nous dit ce que les animaux ressentent, mais elle ne nous dit pas ce qu’il faut faire avec ce savoir. C’est une question politique, éthique, et éventuellement légale. J’insiste sur ce point : il n’y a aucune obligation à agir. On peut ne rien faire, et continuer à exploiter le monde animal. L’unique question est : sachant ce que nous savons, le souhaite-t-on ?

			Louis : En effet. Le droit est ce qui transforme une norme individuelle en norme sociale, et qui punit la transgression de cette dernière.

			Aurélien : Oui, le point essentiel, me semble-t-il, consiste à voir que le droit entérine le fait que la question qui nous intéresse dépasse la volonté individuelle. Le choix du livre que l’on va lire le soir est une décision individuelle ; mais le choix de battre ses enfants avant d’aller se coucher ne relève plus de la décision individuelle, parce qu’il implique une autre personne, et que nous avons collectivement décidé que l’entrave à la liberté individuelle qu’implique l’interdiction de battre ses enfants est légitime. Ce n’est pas une loi de la nature. C’est une décision collective. Sans régulateur, la barbarie guette. Par exemple, ce n’est qu’assez 

récemment que l’on a interdit de casser la queue des bovins pour les obliger à avancer. Pour que cela entre dans la loi, on imagine que ce devait être une pratique hélas courante ! La question est de savoir si les tourments infligés aux animaux méritent que nous prenions la décision collective d’y mettre fin. Ou bien considère-t-on que cela relève de la liberté individuelle et que, pour l’essentiel, chacun est libre d’user à sa guise des vivants non-humains, comme en d’autres temps des esclaves. Nous avons franchi le pas dans l’action humaine (encore que l’actualité montre qu’aucune barbarie n’est hélas définitivement révolue). Nous ne l’avons pas encore fait dans l’action animale.

			Louis : Cela fait pourtant assez longtemps qu’existent des règles sur le respect des animaux. Elles sont apparues au XIXe siècle, d’abord au Royaume-Uni, puis en France avec la loi Grammont de 1850 prohibant les mauvais traitements en public des animaux. Il y a aussi, de longue date, des règles qui interdisent de porter atteinte à des monuments. Et, parfois, dans certains pays, d’abattre des arbres. Donc des règles de comportements de l’humanité à l’égard d’objets ou d’êtres vivants non humains qui sont inscrits dans le droit. Pourtant, il ne viendrait à l’idée de personne de parler des droits d’un monument historique ou des droits d’un arbre.

			Aurélien : J’aime beaucoup cette distinction que vous venez de faire entre la loi qui protège les bâtiments historiques et une éventuelle loi qui octroierait 

des droits aux animaux. Dans le second cas, ce qui est implicite est qu’il y a un appel. Un monument historique ne saurait lancer un tel appel. Le vandaliser n’est qu’une offense à nous-même. Ce qui commence à se faire entendre est ce cri, presque muet pourtant, des animaux. Les vieilles pierres sont parfois de grande valeur, c’est évident, mais elles ne souffrent pas : en les respectant – et il est heureux de le faire –, c’est nous seuls que nous respectons. Avec les animaux, c’est l’autre en tant que tel qui est en jeu.

			Louis : Exactement, parce que nous avons reconnu les animaux comme des êtres sensibles, ce qui est inscrit dans le Code civil depuis 2015. La difficulté que nous avons dans l’expression de ces règles est qu’il existe implicitement une hiérarchie des droits liée à la proximité de l’homme. Au début, l’homme considérait que seuls les membres de son groupe, ou de sa société, avaient des droits. C’était typiquement le cas des cités grecques, dont les citoyens mâles, qui ne représentaient qu’une toute petite partie de la population, étaient les seuls à jouir de droits civiques et à participer à la démocratie. Puis ces droits n’ont été reconnus qu’aux membres d’un groupe ethnique, notamment au moment de l’esclavage et de la traite négrière, qui déniait aux Africains tout droit. Il s’est écoulé plus d’un demi-siècle entre la Déclaration des droits de l’homme, les hommes étant proclamés comme naissant libres et égaux en 1789, et l’abolition définitive de l’esclavage en 

1848. Le droit animal est né de la reconnaissance que les animaux avaient certaines des qualités de l’homme, à commencer par la capacité à ressentir la douleur, et qu’ils ne devaient pas seulement être protégés comme le sont les monuments, mais respectés comme des êtres sensibles. La déclaration universelle des droits de l’animal n’a été établie qu’en 1978 et a connu deux versions. La première s’inspirait directement de la Déclaration universelle des droits de l’homme de 1948. Elle est finalement apparue comme un peu trop anthropocentrée, et fait aujourd’hui l’objet d’une mise à jour par La Fondation Droit Animal, Éthique et Sciences, (LFDA). Il est nécessaire d’avoir un document normatif de référence morale.

			
			La Déclaration universelle 
des droits de l’animal

			Cette déclaration a été proclamée sous une première version en 1978, à la Maison de l’Unesco à Paris. Elle a été rendue publique sous une seconde version, retravaillée par la Ligue internationale des droits de l’animal, en 1990. Elle vient de faire l’objet d’une troisième version actualisée, validée par un groupe de personnalités, juristes, scientifiques, et philosophes, dans le cadre de la LFDA :

			1.	Le milieu naturel des animaux à l’état de liberté doit être préservé afin que les animaux puissent y vivre et évoluer conformément à leurs besoins et que la survie des espèces ne soit pas compromise.

			

2.	Tout animal appartenant à une espèce dont la sensibilité est reconnue par la science a le droit au respect de cette sensibilité.

			3.	Le bien-être tant physiologique que comportemental des animaux sensibles que l’homme tient sous sa dépendance doit être assuré par ceux qui en ont la garde.

			4.	Tout acte de cruauté est prohibé. Tout acte infligeant sans nécessité à un animal douleur, souffrance ou angoisse, est prohibé.

			5.	Tout acte impliquant sans justification la mise à mort d’un animal est prohibé. Si la mise à mort est justifiée, elle doit être instantanée, indolore et non génératrice d’angoisse.

			6.	Aucune manipulation ou sélection génétique ne doit avoir pour effet de compromettre le bien-être ou la capacité au bien-être d’un animal sensible.

			7.	Les gouvernements veillent à ce que l’enseignement forme au respect de la présente déclaration.

			8.	La présente déclaration est mise en œuvre par les traités internationaux et les lois et règlements de chaque État et communauté d’États.

			

			Aurélien : Je dois reconnaître que le texte même de la déclaration des droits de l’homme de 1789 me pose quelques problèmes. Il est tout à fait évident que cette déclaration a été un geste extraordinaire, une étape majeure dans l’histoire de l’humanité, dont les retombées ont eu un impact remarquable et somme toute 

positif. Je trouve cependant gênant qu’un petit nombre de personnes, de surcroît des hommes, blancs, aisés, et formés à la lecture des mêmes textes, décident pour tous, et pour toujours, de ce que sont les droits fondamentaux de l’espèce humaine. Sans doute fallait-il en passer par là. Mais il faut garder à l’esprit le fait que cette prétention à l’universalité est socialement située. Nous parlons depuis une époque, une culture, une situation. Je pense qu’il faut faire preuve d’un peu de relativisme éthique, parce que je ne vois pas pourquoi je serais détenteur du seul savoir sur le bien, le vrai, le juste. Mais il y a une limite au-delà de laquelle ce relativisme, qui respecte l’altérité pour elle-même, n’est plus acceptable. C’est typiquement le cas de l’excision des jeunes femmes qu’on ne saurait certainement pas admettre ici, fût-ce au nom de la tolérance culturelle. La frontière est arbitraire, mais il faut bien la placer quelque part. Je prône une « nuance radicale » : comprendre que nos positionnements ne sont pas les seuls possibles, que nos pratiques et nos ressentis ne sont pas les seuls légitimes, et pourtant ne pas renoncer à s’engager dans les combats qui nous semblent nécessaires après avoir fait l’effort honnête de cerner les autres visions possibles.

			Louis : À mes yeux, ce qu’on appelle le relativisme culturel, c’est-à-dire l’idée qu’il n’existe pas de droits universels valides dans tous les pays, dans toutes les cultures et dans toutes les situations, n’est pas acceptable. Si je reprends mon bref historique des réflexions sur le droit animal, on observe depuis une dizaine d’années un 

enrichissement de notre vision de l’animal, en un sens qui le rapproche plus encore de l’homme. Si l’on fait le parallèle avec l’antisexisme, il faut reconnaître que, pendant très longtemps, les femmes n’ont pas été des hommes comme les autres, mais un sous-groupe n’ayant pas des droits entiers, un peu comme les enfants, qui n’ont pas les mêmes droits et devoirs que les adultes.


			Étonnants procès animaux

			
			À partir du XIIIe siècle, les archives juridiques mentionnent des procès intentés à des animaux ayant attaqué des hommes, ou gravement nui à leur subsistance. En 1354 à Boussey-les-Blois, une truie est jugée et pendue pour avoir dévoré un enfant. À Metz, en 1512, c’est un taureau, reconnu coupable d’avoir encorné un paysan, qui est pendu. On connaît aussi plusieurs exemples de tribunaux ecclésiastiques ayant jugé et condamné à l’excommunion des insectes ravageurs de récolte. Peu fréquentes, ces affaires se retrouvent occasionnellement dans tous les pays européens jusqu’au début du XVIIIe siècle. Faut-il en conclure que les hommes du Moyen Âge et du début des Temps modernes accordaient aux animaux une personnalité juridique ? Sans doute pas. Rien, dans la mentalité médiévale, n’indique que les animaux aient été considérés comme des êtres sensibles. La compréhension de la signification, pour leurs contemporains, des procès d’animaux reste une énigme pour les historiens.

			
			

			

Une objection souvent faite à la notion de droit de l’animal est qu’il ne saurait y avoir de droits sans devoirs. Cela me paraît être une idée absurde. Un bébé de quelques semaines, par exemple, a des droits. Je ne connais aucune civilisation, ou plutôt je ne tiendrais pas pour une civilisation, une société qui ne les reconnaîtrait pas. Pourtant, je vois mal comment définir les devoirs d’un bébé. Il y a là un début de dissociation. Le fait d’avoir un droit n’est pas lié à une capacité. Ainsi, il manque à l’ensemble des animaux la capacité de communiquer avec l’homme. D’ailleurs, dès que l’on a l’impression de communiquer avec une espèce, elle monte dans notre hiérarchie de valeurs. C’est typiquement ce qui se passe avec les chiens, et qui ne se passe pas, comme vous le souligniez à juste titre, avec les cochons. La hiérarchie des animaux n’est pas fondée sur une analyse scientifique de leur intelligence, de leurs capacités, de leur sensibilité, mais sur le degré de communication possible. C’est du reste une idée qui existe au sein de l’espèce humaine. On se sent plus proche de quelqu’un avec qui l’on peut échanger, à travers une langue partagée, que de quelqu’un avec qui l’on ne peut communiquer. Ma conviction est que l’absence de communication nous a conduits à avoir des principes d’interdiction de cruauté avec les animaux qui n’étaient pas, à l’origine, fondés sur l’animal, mais sur l’homme. Je pense aux Malheurs de Sophie de la comtesse de Ségur. Il y a une scène très frappante dans laquelle Sophie arrache les ailes d’un insecte. Pour la 

punir, sa mère la force à porter autour de son cou le corps de cet insecte sans ailes. Sa mère condamnait cette cruauté gratuite mais cela n’avait rien à voir avec le droit des animaux. Elle punissait Sophie parce que la cruauté est un mal, sans du tout envisager que les insectes ressentent une sensation douloureuse.

			Aurélien : Je ne pense pas que le relativisme culturel soit inacceptable. Je dirais plutôt qu’il est indispensable mais qu’il faut lui adjoindre une limite. Quand je vois la terrible crispation de notre société autour de ses propres stéréotypes et son incapacité à en voir la dimension parfois arbitraire, je suis même convaincu que faire preuve d’un peu moins d’impérialisme intellectuel et moral serait indispensable. Mais revenons-en aux animaux : j’aime beaucoup votre exemple tiré des Malheurs de Sophie, qui a traumatisé mon enfance tant je le trouvais insupportable. D’un point de vue plus philosophique, Kant considérait qu’il fallait respecter les animaux parce que l’offense qui leur est faite est une offense à la dignité humaine. C’est potentiellement efficace mais assez effrayant parce que cela pose d’emblée le principe d’une impossibilité de penser au nom de l’autre – ou même de reconnaître une dignité à la pensée de l’autre. Cela résume un peu toute la pensée dominante sur cette question. Le seul point de dissensus que j’anticipe entre nous à ce stade, c’est que je ne suis pas certain de vous suivre dans la réception usuelle des Malheurs de Sophie, qui suppose toujours, 

implicitement et explicitement, qu’un insecte est incapable de ressentir la douleur. Je ne connais pas le détail des études scientifiques sur ce point, mais quand on voit un insecte se débattre dans l’eau, convoquer avec une sorte de passion obstinée et presque pathétique toutes les forces de la Nature pour tenter de survivre, je ne peux pas penser qu’il ne ressent rien. Évidemment, il y a là une part de projection anthropomorphique, mais je suis enclin à penser qu’un insecte est un petit peu plus qu’un système nerveux qui fonctionne de manière automatique. L’histoire semble montrer que dès qu’un être vivant a été considéré comme un simple automate, c’est qu’en réalité nous en avions sous-estimé la complexité.

			Louis : On l’ignore. Toujours est-il que la mère de Sophie était bien loin de penser, comme on le fait de plus en plus, que l’animal est un être éthiquement autonome, qui a donc des droits, même s’il ne peut les revendiquer. C’est une évolution positive qui, je le pense et l’espère, va se poursuivre. L’abolition de la peine de mort a longtemps paru impensable ; elle est aujourd’hui acquise. C’est ce genre d’évolution qui est en cours avec les droits des animaux.

			
			

Une brève histoire des réformes 
du droit animal en France

			•  Loi Grammont du 2 juillet 1850 : « Seront punis d’une amende de cinq à quinze francs, et pourront l’être d’un à cinq jours de prison, ceux qui auront exercé publiquement et abusivement des mauvais traitements envers les animaux domestiques ».

			•  Décret du 7 septembre 1959 du garde des Sceaux Edmond Michelet supprimant la condition de « publicité des agissements » de la loi Grammont. Les animaux domestiques sont protégés pour eux-mêmes.

			•  Loi du 10 juillet 1976 relative à la protection de la nature : « Tout animal étant un être sensible doit être placé par son propriétaire dans des conditions compatibles avec les impératifs biologiques de son espèce ». Cette loi, qui fait pour la première fois de l’animal un être sensible, ne porte que sur le code rural dont il constitue l’article L.214-1. Il reste considéré comme un bien dans le Code civil.

			•  Loi Nallet du 22 juin 1989 interdisant l’euthanasie systématique des animaux perdus ou abandonnés.

			•  Réforme du Code pénal de 1994, qui place les infractions contre les animaux dans le chapitre « Des autres crimes et délits » et non plus dans son chapitre « Des crimes et délits contre les biens ».

			•  Loi du 6 janvier 1999 relative aux animaux dangereux et errants rendant obligatoire l’existence, ou la possibilité de bénéficier, d’une fourrière sur chaque commune. Chaque commune doit disposer soit d’une fourrière communale, soit du service d’une 

fourrière établie sur une autre commune. Les sanctions pour sévices graves ou actes de cruauté envers les animaux passent de 6 mois de prison et 15 000 euros d’amende à 2 ans et 30 000 euros.

			•  Loi du 16 février 2015 relative à la modernisation et à la simplification du droit et des procédures qui fait de l’animal, dans le code civil, un « être vivant doué de sensibilité » (article 515-14) et non plus un « bien meuble ».

			

			Aurélien : Espérons-le en effet. Mais comme pour la peine de mort, ça ne se fera pas tout seul. Tout à l’heure, vous évoquiez une hiérarchie des animaux liée à leur capacité de communication avec les humains. S’agit-il pour vous d’une position descriptive ou normative ?

			Louis : Purement descriptive. J’en donnerai deux exemples. Pendant très longtemps, on n’a pas su analyser l’expression de la douleur des bébés. On pratiquait donc des interventions sans anesthésie, pensant qu’ils ne souffraient pas. Ce n’est que tardivement que l’on a reconnu la douleur des nourrissons, et donc pu la soigner. Le second exemple est celui des poissons : leur silence rend beaucoup de gens insensibles à leur douleur.

			Aurélien : Pour aller dans votre sens, j’aimerais mentionner le philosophe Gilles Deleuze qui disait : « il faut entendre les poissons crier ». C’est une très belle phrase. Il est indiscutable que les poissons souffrent, en particulier lorsqu’ils meurent d’asphyxie dans les 

chaluts remontés à la surface. Mais le fait que nous ne puissions pas entendre l’expression de cette souffrance diminue considérablement notre pouvoir d’empathie à leur égard. Outrepasser cet autre critère arbitraire – comme l’était celui de la proximité humaine – de reconnaissance du ressenti me semble essentiel. Sinon, là encore, il ne s’agirait pas de reconnaître le calvaire de l’autre pour ce qu’il est mais uniquement de diminuer l’inconfort que nous procure la connaissance de sa douleur, ce qui serait sans doute le comble du cynisme. Et c’est un peu ce qui se passe, d’ailleurs, avec les incroyables lois qui apparaissent pour interdire de montrer les violences infligées, plutôt que de légiférer pour mettre fin à celles-ci ! Naturellement, on pourrait arguer, en termes purement cognitifs, que l’altruisme pur n’existe pas et que seul nos plaisirs ou déplaisirs propres sont les réels moteurs de nos actions. Mais ce n’est pas ici ce qui m’intéresse : je me place du point de vue des conséquences des actions, pas de celui de leurs origines éthique ou éthologique.

			Louis : Vous avez mentionné l’empathie. Il y a une extension rationnelle de l’empathie qui est indispensable. L’empathie est un point de départ, dont le champ doit être étendu par assimilation. Reprenons l’exemple du chien et du cochon. Il n’y a pas la même empathie pour les deux animaux, mais la raison montre qu’il n’y a aucune raison, scientifique, juridique ou éthique, de refuser au cochon un droit que l’on a accordé au chien.

			

Aurélien : La question des droits des animaux est finalement paradoxalement plus simple que celle des droits humains, en ceci qu’il ne s’agit pas de penser l’universalité en se rapportant à une sorte de principe absolu transcendant les cultures (que je n’ai pas la prétention de connaître). Il s’agit de se demander ce qui est souhaitable ici et maintenant. Il n’en demeure pas moins que différentes luttes au sein des systèmes humains font évidemment écho à celles concernant les animaux. L’empathie est le déclencheur. On sait bien que l’empathie pure et tout à fait désintéressée n’existe pas. On est généreux parce que l’on ressent de la douleur à voir l’autre souffrir, ou du plaisir à le voir moins souffrir. Comme le dit Valmont dans Les Liaisons dangereuses, il n’y a aucun mérite à faire le bien ! On devrait même, soutient le libertin, récompenser ceux qui font le mal, car le choix est plus audacieux, plus difficile, moins reconnu socialement. Nous ne le suivrons pas sur ce terrain, naturellement, mais la réflexion ne manque pas de piquant. Il faut distinguer la capacité d’empathie et la décision rationnelle qui s’ensuit pour tenter de diminuer la douleur de l’autre et, en l’occurrence, de l’animal. Je crois qu’il y a une sorte de sens de l’histoire dans cette reconnaissance croissante du droit des opprimés, dont les animaux. Je ne parlerais pas strictement de progrès car cela supposerait de savoir ce qu’est le bien absolu. Mais il y a une connivence entre l’attention aux droits des plus faibles au sein de l’humanité et 

hors de l’humanité. Ce ne sont pas des combats antagonistes, ils se soutiennent l’un l’autre.

			Louis : Je suis très largement d’accord avec l’idée qu’il existe, sur le temps long, un progrès des civilisations qui se manifeste par une extension continue des droits, qui doit à présent s’étendre au-delà de l’humanité au vivant. Une nuance cependant au sujet du parallèle entre les déclarations du droit animal et la déclaration des droits de l’homme de 1789. Elle est très spécifiquement humaine : c’est une déclaration des droits de l’homme en société. Dans la déclaration de l’indépendance américaine, qui date de 1776, figure un concept beaucoup plus intéressant du point de vue du droit des animaux. C’est le concept de recherche du bonheur. Je la cite : « Nous tenons pour évidentes pour elles-mêmes les vérités suivantes : tous les hommes sont créés égaux ; ils sont doués par leur Créateur de certains droits inaliénables ; parmi ces droits se trouvent la vie, la liberté et la recherche du bonheur ». On se souvient que Saint-Just, pendant la Révolution française, a dit que le bonheur était une idée neuve en Europe, reconnaissant ainsi que le concept était apparu, sous sa forme juridique, outre-Atlantique. Le bonheur est complètement absent de la Déclaration des droits de l’homme de 1789, qui réunit des règles régissant les rapports de l’homme en société. Ces règles, en tant que telles, ne sont absolument pas transposables aux animaux : le consentement à l’impôt, le droit à un procès juste et 

équitable, l’égalité entre citoyens. On ne peut rien faire de ces principes pour réfléchir aux droits des animaux. En revanche, le droit à la vie, à la liberté, à la recherche du bonheur, est directement applicable aux animaux ; il justifie parfaitement les droits des animaux, et notamment au bien-être ; à l’expression de ses comportements naturels. Vous avez beaucoup parlé, et à juste titre, de l’interdiction de la douleur et de la souffrance. C’est important, mais une autre manière de voir les choses est de partir du droit au bonheur, qui ne se réduit pas à l’absence de souffrance. Il me semble que l’absence de souffrance est, dans l’état actuel de la science, un privilège du monde végétal.

			Aurélien : Espérons-le, sinon le monde est définitivement tragique !

			Louis : Oui, mais la science montre que l’aspiration au bonheur peut s’appliquer à beaucoup d’animaux. C’est pour moi un point majeur par rapport à notre déclaration des droits de l’homme de 1789.

			Aurélien : C’est très intéressant. Nous parlions de progrès de l’histoire. Plus précisément, il faudrait évoquer un progrès du droit. Parce qu’au niveau des faits, les choses empirent souvent. Je me garderai bien de dire que ce progrès du droit – et c’est déjà une appellation ambiguë – est un progrès au sens strict. Il y a certes accumulation de connaissances et de capacités d’agir, mais y a-t-il progrès de notre capacité profonde à savoir 

ou à créer ? Le sociologue et philosophe Bruno Latour disait qu’il y a toujours quelque chose de colonialiste dans l’idée de progrès, en ce sens qu’elle dit ce qu’il faut faire, elle préjuge de la direction dans laquelle il faut aller. Ce n’est pas à nous seuls, occidentaux contemporains, d’expliquer au monde comment se comporter avec les animaux. Il ne faut pas que cette belle et nécessaire démarche devienne un nouveau geste d’arrogance.

			Louis : D’autant plus que nombre d’éminentes civilisations, je pense en particulier à l’Inde, ont historiquement développé un rapport beaucoup plus harmonieux que le nôtre au monde animal.

			Aurélien : Tout à fait. Je reviens une dernière fois sur l’idée de progrès parce qu’elle joue ici un rôle important. Certaines évolutions sont sans doute, et c’est heureux, irréversibles. On n’imagine pas rétablir l’esclavage, pas plus que l’on envisage de retirer le droit de vote aux femmes. Mais c’est un peu plus compliqué que cela. On ne rétablira pas l’esclavage, certes, mais le sort des très pauvres est-il aujourd’hui si différent de celui des esclaves ? L’égalité des droits humains fondamentaux est acquise mais 3 000 sans domicile fixe meurent prématurément chaque année en France (à dire vrai, on ne connaît même pas le chiffre exact) dans l’indifférence générale. En ce qui concerne les femmes, on connaît la persistance des écarts de salaires, ou l’existence de discriminations : même au CNRS, pourtant engagé dans la lutte contre ce problème, plus 

le grade augmente, plus le pourcentage de femmes diminue (d’environ 60 % à environ 10 %, si l’on va de technicien sans qualification à directeur de recherche de classe exceptionnelle). Le droit change, mais cela ne fait pas nécessairement changer le monde, il faut garder cela en tête. Rien ne serait pire que de s’acheter par la loi une bonne conscience sans qu’aucun effet réel ne s’ensuive.

			Louis : Je ne suis pas en désaccord avec ce que vous dites. Par progrès, j’entends le progrès des concepts et de la vision, pas nécessairement de la réalité. Le XXe siècle a bien montré qu’il pouvait y avoir des régressions terribles.

			Aurélien : Mais ayons à l’esprit que ni la connaissance ni la prescription ne sont performatives. Elles n’entraînent pas mécaniquement l’action raisonnable associée. De plus, il faut bien voir qu’en parallèle de l’érudition croissante, on oublie, on perd aussi des savoirs. Nous avons en particulier perdu une certaine humilité, un rapport plus organique avec l’ailleurs. La science est extraordinaire, ce n’est pas moi qui dirais le contraire ! Mais ne lui avons-nous pas donné une exclusivité qui n’a pas lieu d’être ?

			Louis : L’idée de progrès est importante pour discuter de la question animale. Il y a un progrès sur les concepts et le droit. Mais il n’y en a guère dans les faits, et en particulier dans l’énorme progression du 

nombre d’animaux de rente, élevés dans des conditions aux antipodes des généreuses propositions des tenants du droit animal. La question animale illustre bien l’idée que le réel et le conceptuel n’avancent pas de manière cohérente et continue.


			Le droit animal à l’échelle européenne

			Plusieurs textes importants de la construction européenne mentionnent la question animale. C’est le cas du traité de Maastricht (1992), qui comprend pour la première fois une « déclaration relative à la protection des animaux ». Elle n’est cependant pas juridiquement contraignante. Le traité d’Amsterdam (1997) inclut un « protocole d’accord sur la protection et le bien-être des animaux » plus ambitieux, car il stipule que « dans l’élaboration et l’application de la législation communautaire dans les domaines de la politique agricole, des transports, du marché intérieur et de la recherche, la Communauté et les États membres tiendront pleinement compte des exigences en matière de bien-être des animaux ». Enfin, l’article 13 du traité de Lisbonne (2007) préconise « le respect du bien-être des animaux, êtres sensibles ». Le droit européen a ainsi joué un rôle moteur dans l’évolution du statut juridique des animaux dans le droit français.

			
			

			Aurélien : Oui. Et pour en revenir à notre question initiale, je dirais donc que si nous avons collectivement décidé – que la raison soit d’origine 

empathique-émotionnelle ou scientifique-rationnelle – que les souffrances infligées aux animaux ne sont plus acceptables, leur accorder des droits est indispensable. Le fait est qu’une évolution notable ne peut que passer par là. La prise de conscience est un premier pas mais elle ne suffit jamais à entraîner une action globale cohérente et assurée. Naturellement, on pourrait craindre une dérive liberticide. Mais qu’on se souvienne alors de deux choses. Premièrement, cette infime perte de liberté (disons caricaturalement la perte du droit de tuer) sera pour les bénéficiaires une immense libération. Deuxièmement, même pour les hommes, il me semble extrêmement probable qu’un rapport apaisé avec les autres vivants ouvrirait en réalité un immense champ de possibles qui, très certainement, se déploierait in fine dans le sens de la liberté.

		




		
			

3

			FAUT-IL ACCORDER LES MÊMES DROITS À TOUS LES ANIMAUX ?

			Animaux de compagnie ; animaux d’élevage ; animaux d’expérimentation, comme les souris de laboratoire : et enfin animaux sauvages. Et parmi ces derniers, une infinie diversité, du moustique à la baleine. Sans doute tous ne peuvent-ils avoir les mêmes droits. Mais où placer les limites et les frontières, s’il doit y en avoir ? Et comment les justifier ?

			

Louis : Aujourd’hui, les normes sont assez différentes selon les catégories d’animaux. Il y a les animaux d’élevage, que l’on peut désigner plus exactement comme animaux de rente, qui n’ont aucune perspective de liberté, et dont la fin inexorable sera une mise à mort pour être consommés. C’est de loin le groupe d’animaux quantitativement le plus important sur lequel l’homme exerce une action concrète et négative. Il y a une autre catégorie que l’on n’évoque pas souvent : les animaux d’expérimentation. C’est une catégorie moins nombreuse que les animaux de rente, mais qui pose des problèmes éthiques importants. C’est cette catégorie qui a fait l’objet de la réflexion éthique à mes yeux la plus approfondie et des normes juridiques les plus solides. Il se trouve que j’ai durant 7 ans, de 2005 à 2012, présidé une société pharmaceutique, à une époque où était discutée au niveau européen une nouvelle régulation de l’expérimentation animale. On est parvenu à un compromis, qui est à mes yeux un grand progrès, mais qui ne marque pas un terme aux progrès à accomplir.

			Aurélien : En quoi consiste-t-il ?

			Louis : La ligne directrice se résume par trois R : réduire, raffiner et remplacer. Pour être plus explicite, il s’agit de réduire le nombre d’animaux d’expérimentation ; de raffiner les méthodologies expérimentales, en particulier en intégrant une évaluation de la souffrance animale ; et de remplacer, autant que faire se peut, les expériences sur les animaux par des travaux 

in vitro ou tout autre type de méthode. On a posé l’idée que l’expérimentation devait être justifiée par une fin du premier ordre, ce qui induisait l’interdiction des tests de produits cosmétiques sur les animaux. Il est intéressant de constater que cette interdiction de l’expérimentation avait été déclarée impossible avant la discussion, et n’a en fait posé aucun problème insurmontable pour les industriels européens. Mieux, elle s’étend progressivement au monde entier. Pour les autres types d’expérimentation, en particulier dans la recherche pharmaceutique, on a choisi une combinaison de règles et d’appréciation au cas par cas par des comités d’éthique, là où n’existait jusque-là aucun véritable encadrement. À juste titre, on juge désormais épouvantables les expériences de physiologie pratiquée dans les années 1850 par Claude Bernard sur des chiens non anesthésiés. Elles seraient aujourd’hui impossibles.

			Aurélien : Sans doute avons-nous en effet pris conscience de certaines choses depuis Claude Bernard. Pour autant, l’immensité de l’industrie de l’exploitation animale qui s’est depuis mise en place n’est pas à négliger et je ne suis pas certain que la souffrance diminue globalement. Bien au contraire. Les récits contemporains sur la condition animale font littéralement frémir. Les « trois R » que vous évoquez constituent sans doute néanmoins une bonne approche transitoire. Pourquoi ce nouvel encadrement de l’expérimentation sur l’animal a-t-il bien fonctionné ?

			

Louis : Parce qu’il s’agit d’un domaine très visible, très exposé. Expérimenter, ce n’est pas seulement infliger la mort à un animal, mais aussi des souffrances délibérées, comme on le voit avec les modèles expérimentaux du cancer chez la souris, par exemple. D’un autre côté, la finalité de cette souffrance infligée est de soulager des souffrances humaines. J’ajoute, et c’est très important, qu’il n’y avait dans ce débat aucune contrainte économique. Je m’explique : pour une entreprise pharmaceutique ou un institut de recherche, le coût d’un supplément de bien-être des animaux est négligeable. Ce n’est pas un enjeu économique vital. C’est ce qui explique le compromis autour des 3R auquel nous sommes parvenus, qui me semble être un progrès. Je pense que d’ici quelques années, les conditions de l’expérimentation animale seront encore resserrées. C’est là une démarche de progrès continu, qui a été portée notamment par d’étonnantes alliances nouées entre groupes de pression, avec une convergence entre extrémistes, que je trouve parfois répréhensibles, et modérés. Paradoxalement, le réformisme a progressé du fait de l’action des groupes extrémistes de défense des animaux, particulièrement actifs au Royaume-Uni, qui ont eu recours à des méthodes condamnables, comme des menaces contre les personnes impliquées dans l’expérimentation animale. Ce succès s’explique aussi par le poids de l’histoire, de l’ancienneté du combat mené par certains. Les premières organisations de défense des animaux, apparues au début 

du XIXe siècle, étaient des ligues antivivisectionnistes, et ne se préoccupaient pas du tout de l’élevage. Bien sûr, cette démarche réformiste de progrès est plus ardue dans d’autres domaines. Dans l’élevage industriel, par exemple, accorder de meilleures conditions de vie aux animaux induit un surcoût réel.

			Aurélien : Dans le grand massacre incessant des animaux, le cas des animaux d’expérimentation me semble être le seul à mériter discussion. Si tuer quelques souris permettait de vaincre le cancer chez l’homme (et donc d’ailleurs aussi probablement chez les animaux que nous soignerions), il serait difficile de le refuser. Il y a donc en effet quelques cas limites, qui font réfléchir, et pourraient conduire à justifier certaines formes de violence faites aux animaux. Encore que cela aurait déjà des conséquences éthiques hautement non-triviales. Je veux cependant souligner que ce sont des cas tout à fait marginaux par rapport à l’infinité de la violence infligée aux animaux, en particulier dans l’élevage industriel. Mettre en avant le cas des animaux d’expérimentation me paraît relever d’une forme de malhonnêteté intellectuelle. Quand ceux-ci deviendront primordiaux, c’est que la situation globale se sera radicalement améliorée. Si néanmoins nous souhaitons aborder la question, je dirais que je suis sceptique sur les actions violentes de délivrance d’animaux de laboratoire. En revanche, je pense qu’il y a beaucoup de marge de progression si l’on entreprend de réduire sérieusement l’utilisation 

d’animaux d’expérimentation. Est-il bien indispensable que des dissections soient obligatoires dès les premières années d’étude en biologie ? Il y a même là quelque chose de tragique : « bios » signifie vie, en grec. Et l’on oblige donc ceux qui veulent comprendre et connaître la vie à l’ôter…

		
			Cinq libertés fondamentales de l’animal

			Un large consensus, parmi les partisans des droits animaux, s’est fait sur les cinq libertés fondamentales suivantes, et sur ce qu’elles impliquent pour les pratiques humaines :

			1. Ne pas souffrir de la faim ou de la soif – accès à de l’eau fraîche et à une nourriture adéquate assurant la bonne santé et la vigueur des animaux.

			2. Ne pas souffrir d’inconfort – environnement approprié comportant des abris et une aire de repos confortable.

			3. Ne pas souffrir de douleurs, de blessures ou de maladies – prévention ou diagnostic rapide et traitement.

			4. Pouvoir exprimer les comportements naturels propres à l’espèce – espace suffisant, environnement approprié aux besoins des animaux, et contact avec d’autres congénères.

			5. Ne pas éprouver de peur ou de détresse – conditions d’élevage et pratiques n’induisant pas de souffrances psychologiques.

			
			

			

Louis : La question doit en effet être traitée. Enfin, il existe un troisième groupe d’animaux, après les animaux de rente et les animaux d’expérimentation : les animaux sauvages. Notre système juridique ne leur accorde aucun droit en tant qu’individus, sauf lorsqu’intervient de l’anthropomorphisme, comme avec les baleines, les phoques (dont la chasse est particulièrement cruelle) ou les grands singes. On ne considère les animaux sauvages qu’en tant qu’espèces, que la défense de la biodiversité entend protéger. Soulignons aussi une spécificité des animaux sauvages : nous n’en sommes pas les gardiens, au sens du Code civil, alors que nous le sommes pour toutes les autres catégories d’animaux, qui sont sous la responsabilité d’humains. Si un chien mord ou un taureau encorne, c’est la responsabilité civile de son propriétaire qui est engagée. Il n’y a rien de tel avec les animaux sauvages, qui n’appartiennent à personne.

			Aurélien : Je vous remercie de rappeler l’existence de ces catégories qui sont en effet importantes pour comprendre la situation actuelle. Mais elles ne représentent que le rapport de l’homme au monde animal. Et, de plus, ceci à un instant particulier et dans une culture particulière. Un animal qui souffre se moque bien de savoir s’il est de rente, sauvage ou d’expérimentation. Il n’est « en lui-même » rien de tout cela. Si l’évolution que nous appelons tous deux de nos vœux se produit, je ne vois pas de raison d’accorder des droits différents à des 

catégories d’animaux pensés uniquement en fonction de l’usage que l’homme en fait.

			Louis : Mais la réalité est qu’il n’y a pas aujourd’hui de droit des animaux sauvages en tant qu’individu. Ils n’en ont qu’en tant qu’espèce, l’individu n’étant jamais pris en compte. Le seul cas où l’on trouve un recoupement entre l’approche juridique des animaux dits de rente ou de compagnie et des animaux sauvages se trouve dans les débats, parfois très vifs, à propos de l’interdiction de certaines techniques de chasse jugées cruelles. Cela implique que l’on s’intéresse à l’individu. Mais ce ne sont que des cas limités, et toujours débattus. J’ai été très frappé de lire dans les Mémoires de Tony Blair que son seul regret était d’avoir interdit la chasse à courre, alors même qu’il justifie pleinement l’invasion de l’Irak au côté des Américains en 2003 ! Il est pourtant évident que la chasse à courre est une pratique à la fois totalement gratuite, sans aucune justification rationnelle possible, et d’une cruauté immense si l’on imagine le niveau de stress et d’angoisse de l’animal poursuivi. Notre approche vis-à-vis des animaux sauvages est encore, dans le meilleur des cas, de limiter notre ingérence. C’est une approche juridique et philosophique très différente de celle que nous appliquons aux animaux de rente.

			Aurélien : C’est bien le problème que nous avons déjà souligné ; certains animaux ne sont pensés en tant qu’individus, sentients et donc sensibles, qu’en 

fonction de leur rapport à l’homme. C’est bien pour cela qu’on ne leur reconnaît des droits qu’en tant qu’animaux de compagnie, et non en tant qu’animaux sauvages, puisque ces derniers n’ont précisément pas de rapports avec les humains. Toute une pensée « du côté de l’animal » reste à inventer. Et c’est bien à nous de l’inventer puisqu’il s’agit ici non pas de le définir en tant que tel et de se supplanter à lui, mais de définir ce que sont les comportements humains qui sont légitimes à son endroit.

			Louis : La question philosophique posée est le degré acceptable d’ingérence de l’homme dans la nature. Et je n’ai pas de position réellement arrêtée sur cette question.

			Aurélien : Tout dépend du type de droits dont on discute. Jusque-là, nous avons parlé de droits visant à brider l’action humaine en ceci qu’elle inflige des tourments aux animaux. Ces droits-là devraient être étendus. Il n’est pas très difficile d’étendre aux animaux sauvages les droits qui seraient accordés aux animaux de compagnie ou d’élevage. Sachant qu’à mon sens c’est l’idée même d’élevage qui devrait à terme disparaître. Et peut-être celle « d’animal de compagnie » aussi, puisqu’il s’agit encore d’une utilisation animale, même si elle peut parfois conduire à des amitiés merveilleuses. En revanche, ce qui est plus compliqué, c’est de vouloir conférer des droits aux animaux qui ne sont pas liés à l’action humaine : par exemple vouloir protéger certains animaux sauvages de leurs prédateurs. Soutenir qu’il est de notre devoir de protéger un petit lapin naissant d’un renard affamé me semble relever d’une ingérence assez injustifiable parce que précisément anthropocentrée. Dans ce genre de situations, je crois qu’il faut privilégier les circonstances sur les principes : il me semble tout à fait acceptable qu’un humain intervienne à titre individuel sur une situation « entre 

animaux » qui lui apparaît comme tragique, mais je ne pense pas possible l’édiction de règles systématiques en la matière.



D’une violence à l’autre

			Plusieurs études menées aux États-Unis montrent un lien net entre conduites criminelles envers les humains et violences passées envers les animaux. Un des moteurs de ces recherches a été la découverte que les deux auteurs de la tuerie du lycée de Columbine (13 morts et 20 blessés en 1999) s’étaient vantés par le passé d’avoir tué des animaux. Plus généralement, l’étude de 9 fusillades dans des établissements scolaires américains a montré que 45 % de leurs auteurs s’étaient illustrés auparavant par des actes de cruauté envers les animaux. Autre exemple : Brandy Henderson, de l’université du Tennessee, a montré, après des entretiens avec 189 détenus pour meurtre dans les prisons américaines, que 83 % d’entre eux avaient déjà frappé des animaux, 33 % leur avaient tiré dessus avec une arme, 17 % en avaient étranglé et autant noyé, et 15 % brûlé. Comme si la cruauté gratuite à l’égard des animaux prédisposait à la violence envers les humains.

			

			Louis : Je suis d’accord. Je voulais souligner que l’approche juridique est différente pour les animaux domestiques, les animaux d’expérimentation, et les animaux d’élevage. Elle est différente parce que les conditions de leur vie, et les enjeux éthiques, sont différents. Quand on parle de bien-être animal, il ne s’agit pas seulement de ne pas faire souffrir l’animal. Il y a aussi des obligations positives : qu’il ait à manger ; qu’il ait à boire ; qu’il ait une certaine capacité au bonheur. Tout cela découle, pour les animaux de compagnie ou de rente, du fait que nous en sommes les gardiens. On peut donc poser un principe très simple pour les animaux sauvages : l’homme, vis-à-vis des individus, n’est pas leur gardien et a un devoir de non-ingérence.

			Aurélien : Le concept même d’animal de compagnie est en effet délicat. J’ai longtemps été radicalement opposé au fait d’avoir des animaux chez moi. Je pensais que ce n’était pas un lieu de vie adapté, qu’il s’agissait d’une violence à leur essence et à leur existence. Qu’il s’agissait de les considérer comme des divertissements et donc de nier leur vie propre. Je le pense toujours d’un point de vue strictement rationnel ou théorique. Mais il y a quelques années mon fils a eu un traumatisme crânien, dont il est heureusement tout à fait guéri. Et je crois que c’est la venue d’animaux à notre domicile 

– à sa demande – lors de ce douloureux épisode, en l’occurrence des rats, avec qui les interactions sont étonnamment subtiles, drôles et complices, qui a aidé à son rétablissement. C’est un bel exemple de zoothérapie où des animaux, souvent associés à l’image de l’expérimentation médicale, se retrouvent en liberté dans la chambre d’un enfant et accompagnent son rétablissement. J’aimerais que la situation soit parfois inversée et que des humains aident de temps en temps aussi à la guérison d’animaux…

			Louis : Cette anecdote est intéressante. Elle rejoint ce que l’on disait sur les animaux d’expérimentation. L’animal de compagnie subit indéniablement des contraintes. On peut même se demander si c’est un animal naturel. Relâchés dans la nature, il est clair que presque tous mourraient très vite tant ils ne peuvent plus vivre sans la présence humaine. Mais l’animal de compagnie remplit à mes yeux deux fonctions socialement utiles. La première est qu’il aide des humains. On le voit dans votre exemple, comme dans celui du chien d’aveugle. La seconde est qu’il fait percevoir que l’animal est un être sensible. Ces deux utilités légitiment l’animal de compagnie en termes éthiques. En découlent des obligations pour l’homme, comme de les soigner, de bien les traiter, de ne pas les abandonner. C’est pourquoi l’animal de compagnie est pour moi une catégorie légitime, en tout cas plus légitime que l’animal d’élevage. Paradoxalement, l’animal de 

compagnie a une fonction sociale au même titre que l’animal d’expérimentation, alors même qu’on les oppose souvent, et à juste titre eu égard à leurs conditions d’existence incomparables.

			Aurélien : Le problème est que même le sort des animaux de compagnie est parfois terrible lui aussi. Une souris coûte aujourd’hui à peine deux euros. N’importe quel adolescent peut convaincre ses parents d’en acheter une. Mais elle mourra le plus souvent de dénutrition au bout de quelques mois, lorsque l’enfant aura un autre centre d’intérêt. J’en dirai de même du poisson rouge gagné à la fête foraine et ramené chez soi dans un sac plastique. Arrivé à la maison, comme on ne sait où le mettre, et qu’on ne sait comment le nourrir, on le laissera souvent mourir ou terminer sa vie dans un bocal minuscule. Et les amis évoqueront en passant ce mythe inexact de la mémoire infime des poissons pour se convaincre, le cœur léger et la conscience tranquille, que cette prison absolument épouvantable ne lui pose aucun problème. Il y a parfois de très belles histoires de connivence et de complicité avec des animaux de compagnie, c’est indéniable, mais le problème est que l’on devient comme Dieu dès que l’on prend un animal chez soi. C’est un petit peu comme lorsque l’on fait un enfant finalement, à la différence près que notre société nous a éduqués à la responsabilité parentale (bien que celle-ci soit hélas aussi parfois bien malmenée). Mais les 

animaux sont souvent, quant à eux, perçus comme des biens de consommation. Pour reprendre l’image de la fête foraine : on hésite entre un ballon de baudruche, un briquet ou un poisson rouge. Notre statut de « Dieu » à leur égard, quand ils sont chez nous, est rarement considéré avec la gravité et la solennité qui s’imposerait. En pratique, quelle que soit la loi, les laisser mourir –voire les malmener – ne nous expose à aucun danger réel. La plupart du temps, pas même à la désapprobation de nos proches. Nos animaux de compagnie sont certes des marqueurs de notre rapport au monde animal et peuvent en effet servir de levier pour inciter à une transition. Mais la route est longue et l’approche est un peu dangereuse.

			Louis : Je ne reconnais pas à tous les animaux les mêmes droits. La définition de l’animal comme être sensible, capable de ressentir la douleur, et le cas échéant une émotion, ne s’applique pas à tout le règne animal. Nous avons aujourd’hui la certitude qu’elle s’applique à tous les vertébrés et aux céphalopodes. Par contre, on n’est pas certain en ce qui concerne les crustacés, et aussi, comme vous l’avez souligné, on ignore tout des insectes. Ce sont de grands points d’interrogation. Dès lors que l’on se place du point de vue de l’animal, et non plus de celui de la Sophie de la comtesse de Ségur, le droit de l’animal dépend de sa capacité de ressentir souffrance ou bonheur. En considérant cette dernière, une certaine hiérarchie apparaît clairement 

dans le monde animal. Une huître n’est pas un chimpanzé, c’est une évidence, leur intelligence n’est pas la même. Ne pas en tenir compte n’est pas raisonnable.

			
			Que ressentent les animaux ?

			On peut distinguer trois niveaux de sensibilité animale. Le premier est la perception d’une menace extérieure, qui entraîne un réflexe d’évitement, comme l’escargot repliant une de ses « cornes » si on les touche. Le second est caractérisé par la capacité à ressentir une douleur. Il faut pour cela que les animaux disposent d’un système nerveux suffisamment sophistiqué. On peut, en l’état actuel de nos connaissances, supposer que, outre les vertébrés (mammifères, oiseaux, reptiles et poissons) pour lesquels le fait est établi de longue date, certains mollusques, comme les céphalopodes (pieuvre, calmar…) ou crustacés (langouste, crabe…) ressentent une forme de douleur. Le troisième niveau concerne la souffrance, distinguée de la douleur en ce sens qu’elle relève d’un ressenti intime, et non plus de simples sensations. Cette souffrance est particulièrement difficile à identifier par les éthologues, mais il est aujourd’hui bien établi que les mammifères et les oiseaux l’éprouvent dans des situations d’angoisse, de frustration ou de contrainte.

			

			

Aurélien : Je suis désolé de vous sembler sans doute trop relativiste, mais de quel point de vue décrit-on cette intelligence ? Il a quelques temps, les tests de QI ne mesuraient rien d’autre que les qualités d’abstraction. Bon en maths, vous aviez 130 ; artiste génial, typiquement 70. Cela s’est heureusement un petit peu amélioré depuis. Mais comment voulez-vous comparer l’intelligence des truites et celle des rats, alors même que l’on est incapable de mesurer celle des hommes dans toute leur diversité ? Et je suis persuadé que ce n’est pas seulement parce que notre outil de mesure est déficient : c’est l’idée même d’une « mesurabilité » qui est contestable. L’intelligence naïvement appréhendée n’est rien d’autre que la capacité à résoudre un problème : changeons le problème et nous changeons l’évaluation résultante. Et quand bien même nous aurions une mesure fiable, il ne me semble pas que celle-ci serait utilisable pour définir ce que doivent être les « droits ».

			Louis : Mon grand-oncle Albert Schweitzer, prix Nobel de la paix 1952, avait une logique philosophique : le respect de la vie. C’était le principe central de son éthique. Il proposait comme principe éthique fondamental le respect de toute vie animale, indépendamment des capacités mêmes de l’animal à ressentir. Albert Schweitzer considérait ainsi comme légitime de tuer un moustique en Afrique, alors qu’il ne l’aurait pas fait dans son Alsace natale. La raison en est simple : en Afrique, le moustique peut transmettre une maladie, 

ce qu’il ne risque pas de faire en Europe. C’est un principe différent : un droit intrinsèque à la vie que l’on doit mettre en équilibre avec les droits humains. Dans la conception d’Albert, tout animal a droit à la vie et au respect, dans la mesure où son existence n’est pas gravement préjudiciable à celle de l’homme.

			
			Albert Schweitzer sur le droit à la vie

			« Je viens tout juste de tuer un moustique, qui tournait autour de ma lampe à pétrole. En Europe, je ne l’aurais pas tué, même s’il n’avait cessé de m’importuner. Mais ici où il répand la forme la plus dangereuse de la malaria, je me donne le droit de le tuer, bien que je n’aime pas le faire. Ce qui me paraît essentiel, c’est que tous, nous réfléchissions sérieusement à la question : dans quelles circonstances nous est-il permis de combattre un être vivant et de le tuer ? La plupart des hommes ne reconnaissent pas encore la légitimité de cette question. Leur point de vue n’a pas changé, c’est toujours celui qui autorise comme allant de soi que l’on combatte et extermine des vies - et que l’on pratique aussi ce genre d’actions comme un sport (c’est la chasse ou la pêche gratuite, pour le plaisir, sans nécessité professionnelle). Dans mon hôpital sont arrivés récemment des gens qui, au cours de leur voyage sur le fleuve, avaient tué, pour le sport, toutes les sortes d’animaux qui se tenaient malencontreusement à portée de leur fusil : un pélican (qui pourtant en cette saison doit nourrir ses petits), un 

crocodile, qui dormait sur la branche d’un arbre émergeant de l’eau, et un singe qui observait le passage du bateau. Des gens de cette espèce, j’essaye de les amener à réflexion. Un grand progrès serait déjà accompli, si les hommes commençaient à réfléchir et se rendre compte, raisonnablement, qu’ils n’ont le droit de nuire, détruire et tuer qu’en cas de besoin. Là serait l’essentiel. »

Lettre adressée à Jack Eisendraht, 1951

			

			
			Aurélien : Magnifique personne qu’Albert Schweitzer, en effet, précurseur en tant de domaines ! Cette posture me semble tout à fait louable et exemplaire. Je pense n’avoir jamais écrasé un moustique de ma vie. Quand il y en a un dans ma chambre, je prends un verre, je le capture et je le mets dehors. L’idée que la vie d’un être vaudrait « moins » que les deux minutes d’effort que me demande sa capture me semble simplement effrayante. Je confesse que j’arrive même à trouver assez belle la manière dont les moustiques se gorgent de sang pour prendre soin de leurs œufs, puis s’envolent, difficilement, après cette expérience que j’imagine assez extatique ! Je sais que l’on peut m’objecter que, involontairement, en marchant dans la rue, je tue sans cesse des dizaines d’insectes. Et c’est vrai. Mais il me semble que cette dernière remarque n’invalide en rien les précautions prises par ailleurs. Dans nos rapports aux humains, nous commettons tous des actes qui blessent, qui meurtrissent parfois. Cela signifie-t-il pour autant que tout est 

donc permis et qu’il n’est pas souhaitable de minimiser les douleurs par ailleurs causées ? Évidemment pas. Que la mort soit parfois donnée – par exemple en écrasant un insecte qui n’est pas vu ou en le tuant délibérément parce qu’il est potentiellement mortel – n’implique d’aucune manière que la mort peut être généralisée et donnée sans frein et sans limite. C’est un point vraiment essentiel sur lequel j’insiste : que le paradis ne soit pas atteignable n’est pas un blanc-seing délivré pour créer les enfers. Nous n’appliquons heureusement jamais dans les rapports aux hommes la règle inepte qui voudrait que devoir causer un peu de douleur justifie d’engendrer toutes les douleurs. Pourquoi faudrait-il l’appliquer aux animaux ?

			Louis : Il y a un aspect d’intentionnalité indéniable. Si l’on en revient à l’histoire des Malheurs de Sophie, tuer gratuitement me paraît intrinsèquement illégitime. Après, il faut trouver un équilibre entre la vie en général et celle de notre espèce. Il est difficile de contester que cette dernière nous importe davantage.

			Aurélien : De même que le bonheur et la santé de nos enfants nous importent généralement plus que ceux des enfants que nous ne connaissons pas, ce que nous évoquions tout à l’heure. Cette hiérarchie d’affects fait partie de ce que nous sommes et n’est pas répréhensible en elle-même. Mais c’est justement pourquoi il nous faut réfléchir à la dimension légale, élaborée « à froid », de façon plus rationnelle, et qui 

pourrait contrebalancer ces ressentis. Nous préférons nos proches mais convenons que la loi n’a pas à les favoriser pour autant. C’est ce geste qu’il faut étendre aux animaux. Je n’aime pas le contact physique avec les araignées : cela ne me donne en rien le droit de les détruire la conscience légère. Peut-être, pour aller de l’avant, pour instruire – mais non remplacer – le jugement éthique, faut-il en passer aussi par l’éthologie, et plus généralement par les sciences qui participent à notre réflexion sur les rapports aux mondes animaux. On découvre des subtilités, une diversité, des comportements délicats dont nous n’avions pas conscience. Pendant longtemps, les primatologues ont par exemple étudié le comportement des grands singes dans les zoos ou les réserves fermées, et ce n’est que depuis peu qu’ils les observent dans leur environnement naturel. Évidemment, si on tentait de comprendre le comportement humain à partir d’observations dans les quartiers de haute-sécurité des prisons américaines, on aurait une vision très atrophiée de ce que peuvent faire les hommes entre eux ! De même, les observations dans les zoos nous ont induits en erreur et nous découvrons une subtilité longtemps insoupçonnée. Il faut pourtant se souvenir des enseignements du philosophe David Hume, au XVIIIe siècle : il n’y a jamais de nécessité logique à passer du descriptif au normatif. Il n’existe aucun principe de métalogique qui nous dise : connaissant ceci, je dois faire cela. L’action relève toujours d’une décision. L’éthologie nous apporte un savoir, la 

biologie nous montre la richesse des mondes animaux et l’étendue de leur souffrance, c’est important. Mais ce que l’on fait de ce savoir reste de l’ordre du choix, donc de l’éthique au niveau individuel ou du juridique au niveau collectif. La question n’est plus aujourd’hui de savoir ce qui est vrai, personne ne peut sérieusement contester la conscience animale et leur maltraitance inouïe, mais ce que l’on en fait.

			
			Comment définir la conscience animale ?

			La conscience peut être définie comme la capacité à accéder à une information mémorisée ou à un état mental. Mais plusieurs niveaux peuvent être distingués, sachant qu’il n’y a pas de réel consensus scientifique sur la question. Le premier est celui de la conscience des informations de l’environnement, qui sont rendues accessibles pour un traitement cognitif (réflexion, mémorisation), permettant la création de représentation du monde extérieur. Ce niveau de conscience est vraisemblablement maîtrisé même parmi les insectes, si l’on songe aux abeilles dont le vol montre qu’elles ont une sorte de carte mentale du territoire où elles butinent. Le second concernerait le ressenti, à savoir ce que nous entendons par les sentiments, les perceptions, les pensées, les désirs et les émotions. Ce niveau de conscience est parfois désigné par le terme « sentience ». Le troisième niveau, le plus élevé, concerne la conscience de soi. C’est la capacité à réfléchir sur ses actions et leurs 

conséquences et à percevoir son identité propre. Le test du miroir, c’est-à-dire la capacité d’un animal à reconnaître comme étrangère une marque apposée sur son corps lorsqu’il se regarde dans une glace, est souvent utilisé pour mesurer cette conscience de soi. À ce jour, les grands singes (bonobos, chimpanzés, gorilles, orangs-outans), les dauphins, les éléphants et les pies ont réussi ce test du miroir.

			Cette hiérarchie demeure toutefois contestable dans sa structure très anthropocentrée.

			

		




		
			

4

			FAUT-IL ÊTRE VÉGÉTARIEN 
POUR DÉFENDRE 
LES DROITS ANIMAUX ?

			Toute discussion autour de la question animale implique de se pencher sur le sort, terrible, des animaux de l’élevage industriel. De plus, des raisons environnementales et sanitaires peuvent être avancées en faveur du régime végétarien. Ce dernier, même s’il se répand, reste cependant rare. Comment l’expliquer ?

			

Aurélien : La question du rapport aux animaux a été trop posée, par le passé, en simples termes de rapport quantitatif aux espèces. Par exemple, s’agissant des habitants des océans, on ne dit généralement pas « des poissons » mais « du poisson » et on compte en tonnes ! On commence parfois, à vrai dire rarement, à s’inquiéter un peu quand l’espèce est menacée. Mais il est important de penser aussi à l’échelle de l’individu, et c’est un peu le point de vue que j’ai développé jusqu’ici. Pour autant, il y a dans la démesure de l’élevage industriel quelque chose de particulièrement ignominieux qui ne peut être tu, ni mis de côté, dans l’immensité du nombre des victimes comme dans celle de la hargne froide des bourreaux. Il y a énormément d’animaux tués, et énormément d’hommes qui en portent la responsabilité, y compris moi-même qui porte parfois des bottes en cuir. Nous sommes collectivement responsables de ces 100 milliards d’animaux terrestres et 1 000 milliards d’animaux marins tués environ chaque année. Dans le contexte des sciences historiques, furent forgés les concepts de crime contre l’humanité et de crime de guerre. Peut-être faudrait-il ici inventer le crime contre la vie. Une sorte de méta-crime qui nie la vie « en elle-même », en son fondement, en son possible. Un crime envers l’essence fondamentale de la vie. Tuer est sans doute consubstantiel au vivant, il ne faut pas le nier. Aucun animal vivant ne peut sans doute se vanter de n’en avoir tué aucun autre. Mais ce que nous avons mis en place est d’un autre ordre : il s’agit d’une atteinte au 

sens même du vivant. Concevoir en nombre incalculable des vivants qui ne vivront pas est une monstruosité dans son principe même. Et il y a une sorte de cercle vicieux de l’horreur. Plus on en découvre, plus on s’en accommode pour ne pas devenir fou. Il ne s’agit pas du tout de jeter la pierre aux employés des abattoirs, qui sont souvent de pauvres gens qui font ce qu’ils peuvent, mais ce qu’ils font, quotidiennement, est littéralement épouvantable. Ils n’ont d’autre choix pour survivre que de « nier » les cris qu’ils entendent, les millions de litres de sang qu’ils font jaillir, les tonnes de cervelles étalées au sol. Cela confine à une forme de folie. On ne peut pas supporter ce que l’on fait, presque personne ne peut contempler ce qui se passe dans un abattoir, et pourtant nous continuons à le mettre en œuvre bien que rien ne nous y oblige. C’est assez incroyable.

			Louis : La sensibilité vis-à-vis des animaux d’élevage se focalise sur leur abattage. Cela ne représente que quelques minutes, quelques dizaines tout au plus, de la vie d’un animal. Et ce sont là vraisemblablement les seuls moments de son existence où il ait conscience de sa mort imminente. C’est un point difficile à expliquer sereinement, mais je suis enclin à penser que le sort humain est, du point de vue du rapport à la mort, aussi sinon plus pénible. Ce n’est, loin de là, pas seulement pendant quelques minutes que nous en avons conscience. En d’autres termes, je pense que le problème que pose l’élevage industriel n’est pas tant 

les conditions de mort que les conditions de vie qu’il inflige aux animaux. Ces dernières relèvent souvent d’une vie de torture, d’enfermement, de confinement.

			
Quel bien-être pour les animaux d’élevage ? 
L’avis du comité d’éthique de l’Institut national de la recherche agronomique

			
			Le comité consultatif commun d’éthique pour la recherche agronomique de l’Inra et du Cirad s’est penché en 2015, par une auto-saisine, sur la question du bien-être des animaux d’élevage. « Les différents courants de l’éthique animale n’accordent pas la même importance au bien-être, selon que l’on considère les éthiques du bien-être ou les éthiques de droits. À cette distinction, s’ajoute aussi celle entre éthique réformiste (amélioration des conditions de vie) et éthique abolitionniste (suppression de l’exploitation humaine de l’animal) » note l’avis du comité, qui se positionne pour la première option. Sa réflexion propose aussi une définition du bien-être, qui ne saurait se contenter d’une définition négative (comme l’absence de blessure, de maladie ou de souffrance manifeste) mais doit aussi « tenir compte des expériences positives qui sont garantes d’une qualité de vie ». En passant d’une définition négative à une définition positive, relèvent les éthiciens, « on passe d’une définition purement réactive à la prise en compte des états mentaux et de la sociabilité animale, celle des relations avec leurs congénères, mais aussi celles qu’ils entretiennent avec les éleveurs ».

			

			

Aurélien : Vous soulignez un point important. Le problème est en effet aussi que ces animaux n’ont pas eu de vie avant leur mort.

			Louis : Une autre question posée par l’élevage industriel, que je ne sais à vrai dire pas résoudre : chaque être vivant est un individu. C’est le cas d’une vache, d’un cochon, ou de tout autre animal de rente. Il n’existerait pas s’il n’était destiné à cette consommation. Mais on peut aussi se demander pourquoi, dans l’histoire de l’humanité, s’est imposée l’idée que plus il y avait d’individus, plus il y avait de richesse. Les pays raisonnent ainsi. On peut se demander si c’est un progrès qu’il y ait à la fin du siècle dernier 6 milliards d’individus alors qu’il y en avait 1,5 milliard au début. En ce qui concerne l’humanité, on a tendance à penser que, tant qu’on ne détruit pas la planète, un accroissement de la population est un progrès. Si l’on se fixe comme finalité de supprimer l’élevage, cela signifie que des millions d’individus – qui servaient à nourrir les humains – n’apparaîtront plus. N’est-ce pas une perte ? Cela me laisse un petit peu perplexe.

			Aurélien : Je ne suis pas tout à fait d’accord. D’abord, je pense que l’accroissement de la population humaine mondiale est un problème immense. Une croissance exponentielle dans un monde de taille fini n’est pas possible bien longtemps. C’est un fait. En physique, d’ailleurs, quand un système entre en régime exponentiel croissant, on appelle cela une instabilité : on 

sait que le système va « crasher » ou mourir. Et le plus pervers est que nous avons ajusté le temps caractéristique de cette croissance pour que les effets dévastateurs soient reportés sur les générations à venir, tandis que les conséquences potentiellement profitables sont ressenties de suite. Je n’y vois pas une richesse. De plus, l’argument qui voudrait que les individus ou espèces animales créées pour notre consommation n’existent pas sans nous, justifiant ainsi notre attitude, me semble fallacieux. J’entends que ce n’est pas le vôtre, mais on le rencontre souvent. C’est une vision incroyablement réificatrice qui ne pense qu’en termes utilitaristes (heureusement personne ne l’utilise pour les hommes, soutenant que nous avons le droit de faire naître des esclaves). Elle n’est pas seulement éthiquement violente, elle est logiquement incohérente puisqu’elle décide de la valeur d’une vie d’un point de vue qui nie la vie elle-même et s’oppose radicalement aux intérêts de celui qui en est dépositaire. Mais j’aimerais que nous en venions à la question de l’alimentation, qui est une partie très importante de toute discussion sur la question animale aujourd’hui. Il y a plusieurs choses à clarifier. Notons d’abord cet interminable débat entre spécialistes, dont certains de très bon niveau, pour savoir si l’homme est naturellement carnivore, omnivore ou végétarien. On discute de la longueur des intestins, de la taille des canines. Chacun y voit ce qui l’arrange, le signe qu’il cherche. À mon avis, cela n’a aucune importance. La question n’est pas de savoir ce que nous pouvons faire 

mais ce que nous voulons faire. Mon corps me permet de tuer mes enfants, cela ne signifie pas que je doive le faire ! De même, que je puisse manger de la viande ne signifie que qu’il me faille le faire. Jamais, dans d’autres domaines, nous n’utilisons l’argument inepte qui voudrait que ce qui est possible soit souhaitable, voire nécessaire.

			Louis : Je pense pour ma part que l’homme a une capacité et une pratique omnivore, qui est manifestement fort ancienne, mais il me semble que l’on ne sait pas bien comment, au cours de l’évolution de notre espèce, s’est développée cette pratique de manger à la fois des animaux et des végétaux. Je ne suis pas très convaincu par la thèse (que développe la philosophe Florence Burgat dans L’Humanité carnivore) selon laquelle il y aurait une explication anthropologique et philosophique au fait de manger de la viande, fondée sur l’anthropologie du sacrifice.

			Aurélien : Florence Burgat participe à l’entrée fracassante de la question animale dans le microcosme de la philosophie contemporaine et cela me semble important. Je pense aussi au remarquable travail de Corine Pelluchon ou, au niveau plus littéraire, à ceux de Vincent Message ou de Jean-Baptiste del Amo. Les mots que nous employons, d’ailleurs, ne sont pas neutres : on dit « de la viande » ; on pourrait dire aussi « du cadavre ». Bien que tout à fait juste, cette désignation changerait sans doute notre ressenti quand nous 

passons commande dans un restaurant… Ces choix insidieux participent à l’entreprise de dissimulation que nous mettons en œuvre face à l’industrie de la mort des animaux. Qui ose expliquer à ses enfants ce qui se cache derrière une assiette typique de cantine scolaire ? Et qui peut prétendre qu’il est préférable d’entretenir cette culture du mensonge alors même que rien ne nous oblige à perpétrer ces actions ? Et c’est d’autant plus incompréhensible qu’au-delà de la question de l’éthique animale, la consommation carnée a d’autres conséquences dramatiques essentielles. D’abord – je ne suis pas biologiste mais cet argument que j’ai entendu à plusieurs reprises dans la bouche des spécialistes me semble sensé – notre corps « moderne » résulte de plusieurs dizaines de milliers d’années d’évolution durant lesquelles notre régime fut pauvre en viande. La transition rapide vers un régime hypercarné, comme on la voit en Occident, revient à mettre du diesel dans un moteur à essence. C’est une forme d’empoisonnement. Et, nous le savons, les conséquences écologiques de l’industrie de la viande sont désastreuses. L’essentiel, j’y reviens, est de savoir ce que l’on désire, non ce que l’on a les moyens de faire. Pour être moins provocateur que l’exemple que je donnais précédemment, je dirais qu’il y a beaucoup d’actes très aisés à commettre que nous ne faisons pas. Nous avons tous de nombreux pouvoirs que nous n’utilisons heureusement pas. Nous n’épuisons jamais toutes nos possibilités. Nous nous bridons. La liste des actes biologiquement accessibles 

que nous décidons individuellement ou collectivement, par l’éthique ou par le droit, de ne pas commettre est sans limite. Pourquoi l’assertion insensée « je peux le faire donc je dois le faire » n’intervient-elle presque qu’à propos de l’alimentation carnée ?

			Louis : Je n’avais jamais entendu cet argument. Il me paraît totalement absurde.

			Aurélien : On l’entend pourtant souvent. Un autre argument, plus prétendument philosophique, pour défendre l’alimentation carnée consiste à souligner que ce serait extraire l’homme de la nature que de ne pas manger d’animaux et que donc les défenseurs des animaux offenseraient en fait ces derniers en incitant l’homme à ne pas les tuer. Cet argument, osé, me paraît tout aussi faible. Il repose sur la vieille distinction nature/culture, usée jusqu’à l’os. Beaucoup de travaux de philosophie contemporaine, en particulier ceux de Gilles Deleuze, ont bien montré que cette opposition devait être déconstruite, et s’était constituée comme pure projection anthropocentrique sur le monde. Et quand bien même il faudrait encore penser dans ce vieux carcan, la pensée éthique faisant partie de ce que nous sommes, l’intégrer dans notre comportement est tout sauf une atteinte à notre « nature ». La seule chose incontestable est que nous sommes capables de choix. Exister, étymologiquement, signifie « s’extraire, aller quelque part ». C’est donc l’exercice de cette liberté qui nous constitue en tant que vivant, et c’est à nous de 

choisir comment nous voulons nous positionner par rapport aux autres vivants, sachant ce que nous savons de leurs souffrances et de la réalité de leurs univers propres. Nous n’en appelons pas au respect de la nature pour ne pas nous soigner, il n’y a aucun sens à le faire pour justifier les exactions envers les animaux.

			Louis : Soyons clair : je mange de la viande.

			Aurélien : Et soyons clair : je ne vous en veux pas !

			Louis : Je mange de la viande, mais je ne sais pas le justifier éthiquement. Pour moi, la cohérence, si l’on respecte les animaux, serait de ne pas manger de viande. Et sans doute d’être non seulement végétarien mais végane, car les conditions de production des produits animaux comme le lait, les œufs, la laine ou le cuir, impliquent des souffrances de masse pour les animaux. J’admire et respecte le véganisme, et reconnais l’irrationalité de mon comportement.

			Aurélien : Votre capacité à la remise en cause vous honore. Je pense que le véganisme est un bel horizon. Il n’a rien de cet intégrisme hargneux et irrationnel que certains y décèlent parce qu’il est finalement toujours plus simple de mépriser ce qu’on ne connaît pas et dont la découverte pourrait nous faire quitter notre zone

			
			

Végétariens, végétaliens et véganes

			Est végétarien quiconque ne se nourrit d’aucune chair animale (viande, poisson, crustacé). Est végétalien quiconque ne se nourrit d’aucun produit d’origine animale (comme, outre la viande, les œufs, les laitages ou le miel). Enfin, est végane (les orthographes vegan et végan existent aussi) quiconque se refuse à utiliser un produit d’origine animale, ce qui prohibe le cuir, la soie ou encore la laine. Le terme végane a été créé en 1944 par le Britannique Donald Watson, cofondateur de la Vegan Society, à partir d’une contraction du mot veg[etari]an. Il connaît aujourd’hui une vogue importante, et est souvent utilisé, improprement, pour désigner un partisan de l’alimentation végétalienne. Enfin, le terme anglais veggie, parfois utilisé en français, regroupe végétariens, végétaliens et véganes. Les enquêtes précises manquent, mais les veggies représenteraient aujourd’hui autour de 2 % de la population adulte française – sept fois moins qu’en Allemagne –, ce pourcentage étant en constante augmentation.

			

			de confort. Il est vrai que boire du lait est en partie incohérent. On sait que l’industrie du lait est aussi meurtrière que celle de la viande. Pour avoir du lait, les vaches doivent avoir des veaux, qui seront nourris avec des laits de synthèse et souvent vite mis à mort sans avoir jamais pu téter leur mère. Même les éleveurs les plus froids y sont souvent sensibles : arracher l’animal 

juste né à sa mère paniquée viole quelque chose dont nous avons quelque part conscience de la sacralité. La sélection animale que nous avons mise en œuvre a de plus abouti à des races de vaches laitières dont les pies touchent presque le sol, les empêchant de marcher. Presque des monstres. La consommation d’œufs pose tout autant de problèmes. Recueillir les œufs de quelques poules vivant librement ne poserait évidemment aucun problème. Mais la réalité n’a rien à voir. L’immense majorité des œufs vient de poules élevées en batterie dans des conditions littéralement abominables. Même la mention « poule élevée en plein air » est peu contraignante quant aux conditions de leur élevage : elles vont très peu en extérieur et vivent dans des conditions déplorables. Et là aussi, la sélection génétique a abouti à créer des races qui pondent souvent, et des œufs trop gros – la ponte devient une torture –, ce qui n’a rien à voir avec le rythme naturel des poules. Sans même mentionner le sort terrible et bien connu des poussins mâles puisqu’ils ne pourront pas être exploités pour leurs œufs. Cela ne devrait même pas intervenir dans l’argument mais les poules sont en plus des animaux tellement délicieux de subtilité et de sensibilité ! N’ayons pas l’impression que le véganisme – qui intègre également ces faits dans sa pensée du respect animal – est une folie. Il est peut-être un peu contraignant mais il est cohérent.

			Louis : Ces exemples, particulièrement cruels, que vous venez de citer mettent en évidence une opposition 

entre le fait de manger de la viande et l’éthique, mais interrogent aussi la rationalité de cette attitude. Le chasseur-cueilleur avait sans doute une rationalité à manger de la viande, car les autres manières d’acquérir des protéines étaient moins simples. On est passé à une situation où nos régimes alimentaires contiennent trop de protéines, alors même que de nouvelles technologies permettent de produire des protéines sans recourir à l’élevage. Pour parler de l’élevage industriel, il me semble qu’il faut partir de l’adjectif. Qui dit industriel, dit production de masse, répondant à une demande de masse, en l’occurrence de produits carnés. Ce qui en soit pose problème : comment des êtres vivants peuvent-ils devenir des produits ? Mais dire de quelque chose qu’il est industriel renvoie aussi à une dimension technique. Être industriel revient ainsi à être le plus efficient possible en fonction de critères tels que l’utilisation de la main d’œuvre, le coût, la productivité, la rentabilité, l’utilisation minimale des intrants. Il y a une rationalité à l’industrialisation. Mais cette approche est-elle toujours plus négative, plus nuisible ? Je n’en suis pas persuadé. Nous aimons l’image du bonheur où la vache est dans le pré. Nous aimons l’artisanat, associé à la nature, mais pas l’industrie.

			Aurélien : À mon sens, la bonne réponse est celle de la cohérence locale. On ne peut pas continuer à faire comme si cette industrie de la mort n’existait pas. Cent milliards d’animaux (sans compter les poissons) sont mis 

à mort chaque année, après avoir vécu une vie de misère dans des conditions épouvantables, pour alimenter les humains. Qui peut aujourd’hui assumer la disproportion entre ceci et l’éventuel surplus gustatif associé à la consommation de viande ? Presque personne. De plus, quand on sait ce que l’on mange, et comment cela a été produit, on finit vite par ne plus trouver cela très bon. Des expériences de psychologie cognitive très intéressantes ont été menées à ce sujet. On interroge des clients dans une charcuterie, qui s’apprêtent à acheter du saucisson. On leur dit alors que le produit va être préparé sur-le-champ, en égorgeant un cochon qu’on leur présente, et en soulignant que le saucisson sera meilleur, car plus frais. Et, bien sûr, les clients refusent tous cette proposition. Associer leur achat à la mise à mort d’un animal sensible (autant qu’un chien) leur a fait passer le goût du saucisson. Nous avons collectivement décidé de nous voiler la face à travers différentes stratégies de dissimulation. Nous acceptons la situation parce que nous avons fait le choix délibéré de l’inconnaissance. Je pense à ces enfants qui, lorsqu’on leur demande de dessiner des poissons, dessinent de petits rectangles, à la manière des préparations surgelées de poissons panés : tout a été fait pour casser le lien entre ce qui est ingéré et l’animal qui a été vivant. Commençons par rétablir la simple vérité factuelle, sans arguments larmoyants ou plaidoyers éthiques. Je crois qu’un grand pas sera déjà accompli. Et, en effet, le côté « industriel » n’est pas le problème central.

			

Louis : Je suis tout à fait d’accord avec vous sur le fait que l’inconnaissance, pour reprendre ce terme, est un élément du statu quo. J’accepte, parce que je ne vois pas, parce que je refuse de voir, et que l’on m’aide dans ce refus. Je note cependant que c’est un mécanisme à l’œuvre dans toutes les consommations de biens marchands. On dit que tel produit sera 10 % moins cher, on ne dit pas que c’est parce qu’il sera produit par des enfants en Asie dans des conditions esclavagistes.

		
			L’élevage en chiffres

			La production mondiale de viande s’élève, selon les chiffres de la Food and Agriculture Organization, agence de l’ONU, à 302 millions de tonnes équivalent carcasse (T.E.C., c’est-à-dire la masse totale des animaux abattus incluant les os et autres parties non comestibles) par an, soit environ 42 kg E.C. par an et par personne, avec cependant d’énormes variations entre les pays : plus de 110 kg E.C. aux États-Unis et en Australie, mais moins de 15 en Afrique ou en Inde. En France, elle s’élève à 88 kg E.C. Depuis 1950, la production de viande a été multipliée par 6, alors que le nombre d’habitants n’a été multiplié « que » par 3, pour dépasser les 7 milliards. Chaque année, ce sont donc 67 milliards d’animaux qui sont sacrifiés dans le monde pour les besoins de l’industrie de la viande, dont environ 1 milliard en France. Les volailles (929 millions) en forment l’écrasante majorité, suivies des porcs (23 millions), des moutons et des chèvres (5,9 millions) et des bovins (4,7 millions).

			
			

			

Aurélien : Exactement ! Je ne jette pas la pierre à nos concitoyens qui se débrouillent comme ils peuvent, évidemment. Mais que ceux qui pourraient éviter cela et choisissent d’acheter des produits fabriqués dans des conditions déplorables pour économiser quelques sous pose évidemment problème. N’étant pas moi-même pauvre, il est très clair que je décide de ne pas faire mes courses en grande surface : on connaît assez les ravages directs et indirects qui leur sont associés. Pour en revenir aux animaux, il me semble que l’histoire nous jugera avec la plus grande sévérité pour avoir laissé prospérer un tel système meurtrier. Il faut aussi en souligner à nouveau les conséquences écologiques majeures. L’industrie de la viande consomme plus que le secteur des transports, ce qui est aberrant. Et il faut 10 000 litres d’eau pour obtenir 1 kilogramme de viande de bœuf. Sans compter que l’Organisation mondiale de la Santé dénonce la consommation massive de viande rouge comme cancérigène. Une triple logique implacable, éthique, environnementale et sanitaire, se dessine pour suggérer une évolution radicale. Le drame est que la logique seule ne suffit jamais. C’est pourquoi il faut aussi apporter un peu d’émotif, sinon ça ne changera pas.

			Louis : Certes, si l’on mange de la viande, c’est bien que l’on décide de le faire. Mais est-ce une décision totalement libre ? La réponse est un peu plus compliquée.

			
			

Bien-être animal et droit à l’alimentation

			On oppose souvent la nécessité de nourrir la planète au sort des animaux d’élevage. À tort. L’élevage industriel, développé en Occident et se répandant à présent dans le monde entier, aggrave la situation alimentaire mondiale, car elle absorbe une quantité considérable de végétaux riches en protéines, comme le soja ou le maïs. Il faut en effet, selon les espèces, de 3 à 20 kg de protéines végétales pour produire 1 kg de protéines animales. Plus d’un milliard d’êtres humains souffrant aujourd’hui de malnutrition pourraient être convenablement nourris si ces protéines végétales étaient affectées à la consommation humaine, et non à la nourriture des animaux de l’élevage industriel.

			

			Le degré de liberté des comportements humains est souvent difficile à apprécier. Dans la consommation de viande, entre une large part d’habitude. Certaines de ces habitudes peuvent être contractées tardivement, comme le sont celles de fumer ou de boire du vin. C’est un plaisir acquis à l’âge adulte, mais dont il est ensuite très difficile de se départir. Ce serait pour moi une très grande privation que de ne plus manger de fromage. Je souligne aussi l’importance du conformisme, qui est une force très puissante. Le repas est un moment important dans l’être ensemble d’une vie sociale, quel que soit le milieu, et il est difficile de se mettre à l’écart en refusant de manger de la viande, qui est souvent au centre du repas. Pour résumer, on mange de la viande par plaisir et habitude.

			

Aurélien : Je suis d’accord avec vous sur l’importance des habitudes et du conformisme. Mais c’est précisément pour cela qu’il est nécessaire de penser ! Les idées, y compris utopiques, jouent un rôle très important dans l’histoire. C’est parce que des penseurs, puis des activistes, ont défendu la possibilité d’une économie sans travail des enfants que cela est devenu possible, puis normal, alors même que le spectre d’un effondrement économique était alors agité. Il faut bien commencer par envisager un autre possible.

			Louis : L’aspect écologique que vous avez souligné me semble important. L’argumentation de la consommation d’eau nécessaire à la production de viande ne me tourmente pas. L’eau, sur notre planète, circule en circuit fermé et en quantité constante. Le problème de l’eau est de l’apporter au bon endroit avec une qualité convenable, mais il n’y a pas à craindre d’épuisement des réserves, comme avec certaines ressources naturelles. En revanche, je suis très préoccupé par l’impact de l’élevage sur les émissions de gaz à effet de serre responsables du réchauffement climatique. Les émissions de méthane par les ruminants sont massives. Ce modèle alimentaire occidental, et plus particulièrement nord-américain, tend à se généraliser dans le monde entier. Or il est beaucoup plus carné que tous les modèles qu’il remplace, ce qui entraîne un véritable drame, du fait de sa toxicité massive pour la planète, et accessoirement aussi pour la santé humaine. La généralisation de cette alimentation est éthiquement tragique, 

mais sans doute tout autant écologiquement. Je précise bien que ce régime alimentaire est possible, au vu des projections démographiques sur l’évolution de la population humaine. Il serait peut-être techniquement possible de nourrir 10 à 12 milliards d’humain avec le régime hypercarné que connaissent depuis le XXe siècle les Nord-Américains. Techniquement possible, mais certainement désastreux pour la planète.

			Aurélien : Mais il ne suffit pas que l’eau soit présente quelque part, encore faut-il qu’elle ne soit pas trop polluée et, comme vous le soulignez, accessible. Sur le dernier point je suis d’accord : qu’il soit théoriquement possible de faire quelque chose ne signifie pas que c’est concrètement possible et éthiquement souhaitable. Et quand bien même ce serait possible et souhaitable, on ne pourrait pas tenir longtemps ce rythme. À mon sens, l’alimentation carnée demeure donc également un geste d’irrespect pour les humains les moins favorisés : c’est un mode de nourriture qui n’est pas utilisable pour tous sur le long terme. Il ne pourra pas, en tous cas pas très longtemps, être partagé. Mais je voudrais aussi en venir à la question de la dissimulation choisie. On a vu aux États-Unis apparaître des lois interdisant non la maltraitance des animaux, mais le fait de la montrer. Je vois là quelque chose de particulièrement pervers.

			Louis : C’est un retour à la loi Grammont ! La première loi de protection des animaux en France interdisait la maltraitance d’un animal en public. 

C’est la philosophie de Sophie, en quelque sorte. Elle part de l’idée qu’il faut empêcher la cruauté à l’égard de l’animal, car elle risque de nourrir la cruauté à l’égard de l’homme. C’est une protection de l’animal anthropocentrée.

			Aurélien : Oui, l’enjeu aujourd’hui est de penser l’animal du point de vue de l’animal, et le chemin reste long. Mais cela doit s’articuler à nos propres pratiques culturelles. Il est vrai, par exemple, que le repas est un moment important, presque communiel. Je note une évolution. Il y a vingt ans, être végétarien était marginalisant. Il fallait s’en justifier ou feindre une raison médicale. Je note ici une lueur d’espoir dans le sens du changement. Et, sans vouloir trop user de la culpabilisation comme arme de sensibilisation, j’avoue que je ne serais pas triste que le « besoin de se justifier » change de camp et que ceux qui considèrent que leur plaisir gustatif – souvent lié d’ailleurs à une inconnaissance des délices végétariens car on peut être végane et gourmand-gourmet – mérite les calvaires infligés se sentent mis en demeure de s’expliquer sur ce choix.

			Louis : Bien d’accord avec vous. Je connais une femme, qui a à présent une trentaine d’années, qui a été éduquée dans une famille strictement végétarienne. Elle s’en souvient comme d’une expérience désocialisante, excluante. Elle ne pouvait pas participer pleinement à ces moments importants de la vie sociale que sont les repas.

			

Aurélien : Je me souviens avoir dissimulé plus d’une fois mon végétarisme pour éviter que toute la discussion du repas ne tourne autour de mon choix. Cela a beaucoup changé et je m’en réjouis. Dans mon environnement professionnel, disons lors des congrès scientifiques, une option végétarienne est toujours proposée. C’est relativement nouveau. La transition vers une alimentation végétarienne est peut-être moins avancée dans d’autres milieux. En attendant, il est en tout cas urgent d’exiger la pleine application des normes, qui ne sont pas respectées dans la moitié des abattoirs français. Ces normes ne sont pas le but ultime, mais il serait regrettable de ne pas passer par ces étapes. Les animaux ne sont, par exemple, souvent pas abreuvés pendant les très longues heures d’attente qui précèdent leur mise à mort. Parfois, ils voient la chaîne d’abattage, et donc ce qui les attend. D’autres fois encore, on commence à les dépecer avant même qu’ils soient morts. Certains sympathisants de la cause animale ne s’intéressent pas à améliorer les conditions d’abattage parce que l’abolition totale est leur unique horizon. Je comprends leur logique, mais je pense qu’ils ont tort. En attendant le paradis, rendons les choses un peu moins terribles. Améliorer la situation ne suffit pas mais ne vaut pas rien pour autant.



		




		
			

5

			POURQUOI ACCORDER 
DES DROITS AUX ANIMAUX 
PLUTÔT QU’AUX ESPÈCES 
OU AUX ÉCOSYSTÈMES ?

			Depuis quelques décennies, les courants écologistes ont acquis droit de cité. En défendant la préservation de la biodiversité et des écosystèmes, ils proposent une réponse à la crise environnementale globale. Pourtant, la défense des animaux en tant qu’individus n’entre que rarement dans leur agenda revendicatif. Avec qui les partisans de la cause animale doivent-ils s’allier ?

			

Louis : Il faut partir du concept de sensibilité, que la science reconnaît à un grand nombre d’espèces animales : tous les vertébrés, et quelques invertébrés dont les céphalopodes, avec une incertitude pour de nombreuses autres espèces. La sensibilité n’est jamais collective. Elle est toujours individuelle. Tout animal sensible est donc un individu sensible qui doit être protégé en tant qu’individu et à cause de sa sensibilité. Cette protection juridique n’existe, dans l’état actuel du droit, que pour les animaux qui sont sous la garde de l’homme : animaux de compagnie, de rente, et d’expérimentation. Pour les animaux sauvages en revanche, elle ne s’exerce que dans certains cas très particuliers ; je pense à la chasse à courre, ou à l’arc. Mais ce que l’on condamne est la pratique humaine en tant qu’acte de cruauté, comme dans la loi Grammont. Un autre exemple est la chasse à la baleine. Hormis ces cas particuliers, les animaux sauvages ne se voient reconnu aucun droit en tant qu’individus. L’homme ne raisonne qu’au niveau de l’espèce, que ce soit pour les protéger ou, dans d’autres cas, les tuer, dans l’idée de réguler les populations. Notre droit ne tire pas les conséquences de la sensibilité des animaux sauvages. Il propose en revanche une sorte de droit à avoir un habitat conforme à sa nature. Ce qui est protégé est l’écosystème de l’espèce ou de l’individu. Ce que je viens d’expliquer n’implique en rien qu’il faille se désintéresser des espèces. Une autre approche, qui concerne les animaux, mais aussi les végétaux, est de réfléchir en 

termes de biodiversité. C’est une autre entrée dans le droit animal, même si toutes les conséquences, en particulier éthique, ne sont pas tirées. On dit par exemple qu’il faut éviter de propager une espèce sur un territoire qui n’est pas le sien. C’est une approche environnementale, de gestion écologique de l’espace, qui est intéressante mais fait l’impasse sur l’individu animal.

			Aurélien : Au niveau du débat public, il me semble que l’on discute plus des espèces que des individus. C’est sans doute lié à la crise d’extinction majeure, la sixième de l’histoire de la vie, qui a lieu sous nos yeux. En ce qui me concerne, je suis plus touché par la disparition d’un individu que par celle d’une espèce, et notre discussion porte ici en effet avant tout sur les individus. Pour autant, la question de la disparition des espèces n’est évidemment pas négligeable : 40 % des espèces de mammifères ont ou vont disparaître en quelques décennies. C’est dramatique. De même que le fonctionnement des abattoirs est un crime contre la vie, les extinctions massives d’espèces sont un crime contre l’histoire, à l’échelle des temps géologiques. Ce qui est impliqué par notre comportement est irréversible. Il faut y faire face avec gravité, car on ne maîtrise pas les conséquences, qui vont se déployer jusque dans un futur extrêmement lointain. Les écosystèmes sont fragiles. On a découvert dernièrement qu’ils sont bien plus vulnérables qu’on ne le pensait. Mais surtout, je veux insister avec véhémence sur ce que le réchauffement 

climatique global – évidemment bien réel – n’est qu’un des aspects de l’impact humain. La pollution et la réduction des espaces de vie des espèces sont sans doute plus dramatiques encore en termes de conséquences. Nous allons droit dans le mur, nous le savons, et nous poursuivons. Et, au-delà de la disparition des espèces, il faut rappeler que cela engendre une diminution drastique des populations : même au sein des espèces non encore menacées, le nombre d’individus diminue souvent. Certains proposent des îlots de nature sanctuarisés. Je ne crois pas vraiment à cette idée de parcs naturels tenus à l’abri de l’influence humaine. La vie a besoin d’espace, elle ne peut se cantonner derrière une clôture dans une sorte de zoo géant.

			Louis : Je ne partage pas votre point de vue sur les îlots de biodiversité. Que leurs écosystèmes soient préservés le mieux possible de l’impact humain me semble être un enjeu majeur. Entendons-nous bien : le terme d’îlot ne doit pas laisser penser qu’il s’agit de confettis, à la manière des parcs naturels américains, véritables parcs zoologiques envahis de familles et de voitures, au milieu d’un environnement massivement artificialisé. Je parle de territoires de grande ampleur, qui peuvent faire des millions d’hectares. Il me semble fondamental que, vu l’extension de la population humaine, le mode d’occupation de la planète préserve des espaces pour les animaux. Devenant de plus en plus nombreuse, la population humaine ne doit pas s’étaler 

sur la planète, mais au contraire veiller à réserver des espaces pour les autres espèces. L’idée de préserver de l’intrusion de l’homme de grands espaces me semble excellente. Je crois à la nécessité des îlots préservés. Ils me paraissent moins difficiles à défendre que les parcs zoologiques, qui donnent lieu à des discussions passionnantes entre gens de parfaite bonne foi. Un zoo sert à préserver des individus d’une espèce en les privant de leur liberté. C’est une contradiction en soi, mais cela peut aussi aider une partie de la population à mieux percevoir le monde animal.


			

Une extinction de masse

			Selon l’Union internationale de conservation de la nature, qui tient à jour une liste rouge mondiale des espèces en danger, 25 062 espèces végétales ou animales (dont 1 194 décrites en France) sont aujourd’hui menacées d’extinction. Sont particulièrement exposés les amphibiens, avec 42 % des espèces de ce groupe menacées. Au total, entre le tiers et la moitié des 1,9 million d’espèces aujourd’hui décrites (car nombre d’entre elles n’ont pas été identifiées par les naturalistes) risquent de disparaître d’ici à la fin du XXIe siècle. L’impact humain porte aussi et surtout sur les effectifs des populations : « Ce ne sont pas encore les espèces qui disparaissent en tant que telles, mais leurs populations qui s’effondrent. Le terme « extinction » veut dire que le dernier spécimen a disparu. Or par exemple pour la faune marine, on ne connaît que vingt espèces vraiment disparues en quatre siècles, sur plus de vingt millions. L’extinction n’est donc pas le bon critère. Le bon critère, c’est de montrer que si on continue comme ça, on va tout faire disparaître : on fait disparaître les populations d’animaux, un prélude à l’extinction des espèces. […] Plus de 50 % des populations de vertébrés ont disparu en quarante ans. Ce qui est effroyable, incroyable, c’est cela : quarante ans, ce n’est rien dans l’histoire de la Terre ! », observe le biologiste Gilles Bœuf, ancien président du Museum national d’Histoire naturelle (Libération, 11 septembre 2017).

			
			

			Aurélien : En ce sens, vous avez sans doute raison. Et vouloir faire survivre une espèce uniquement dans des zoos, parce qu’elle n’a plus d’habitat naturel, n’a aucun sens. Mais l’urgence est, pourrait-on dire, derrière nous, non devant, et ni les îlots préservés ni les parcs zoologiques ne peuvent plus y répondre. Pour revenir à notre discussion sur les droits animaux, il me semble que ce constat nous amène à poser la question de l’articulation du global et du local. On veut reconnaître l’individu animal comme un être sensible et autonome, mais cela ne peut se faire que si l’on se préoccupe aussi de son milieu de vie, ce qui implique une réflexion globale. Je crois que cette « globalité » est très vaste à dire vrai, et que se déploie une sorte de convergence entre différentes luttes, et donc une forme de connivence entre les sensibilités animaliste, environnementaliste et, disons, socialiste. 

Il ne faut pas dépolitiser la question animale. Il existe certes des hommes et des femmes de droite, de sensibilité libérale, qui aiment les animaux, et j’en connais. Pour autant, cette position est nécessairement un peu incohérente. Un modèle économique qui prône la croissance comme une fin et la recherche maximale du profit comme règle principale est incompatible avec une préservation durable des écosystèmes… et donc des animaux qui y vivent. Il ne peut y avoir de croissance durable.

			Louis : Je suis en désaccord avec l’idée qu’il faille être socialiste pour être un défenseur de la cause animale, même si vous avez admis l’existence d’exceptions individuelles. Mais, à bien vous écouter, votre argumentation portait sur le refus de la croissance comme fin en soi. Or, les socialistes sont, de façon générale, des défenseurs de la croissance. Je ne suis pas certain que le glissement du discours sur la croissance au discours droite/gauche soit pertinent. Il y a à droite des gens hostiles à la croissance, et je pense en particulier à certains réactionnaires, au sens fort du terme, qui défendent l’immobilité, la stabilité, ou même un retour au passé. Et d’autres qui, à droite, défendent au contraire l’innovation et la croissance. On retrouve les mêmes clivages à gauche. Ma position personnelle est qu’une certaine croissance est nécessaire, si l’on veut que les 10 milliards d’hommes et de femmes que comptera la planète autour de 2050 aient une vie 

digne. Il y a aujourd’hui encore un milliard d’humains sous-alimentés. Le partage sans croissance est politiquement quasiment impossible. Il faut donc une croissance structurée si l’on veut éliminer la pauvreté et la misère.

			Aurélien : Je référais en effet à un socialisme « idéologique » assez éloigné de la pratique de certains gouvernements étiquetés comme tels. Votre argument selon lequel il est plus facile de partager les surplus de la croissance que de redistribuer les richesses existantes est tout à fait excellent. Vu le fonctionnement des sociétés humaines modernes, vous avez certainement raison. Mais je ne suis pas certain qu’on puisse se le permettre. Car l’argument est sans fin et la croissance ne peut pas perdurer sans fin, là c’est le physicien qui parle. Ce que je voulais dire c’est qu’il faut peut-être réorienter nos objectifs mêmes et ne plus considérer l’accroissement illimité des biens de consommation comme une fin en soi. Elle est structurellement antagoniste à l’épanouissement de la vie.

			Louis : La croissance devrait être entendue comme l’amélioration du bien-être humain, ce qui n’est pas synonyme de l’augmentation de la dépense en biens marchands produits. Toute la théorie économique repose sur l’idée que la croissance de la dépense en biens marchands est une chose positive alors que celle des biens non marchands (comme la santé) est une chose négative. Il faut donc réfléchir de nouveau à ce que devrait être une bonne croissance. Je reconnais bien volontiers 

que l’actuelle est largement fondée sur du gaspillage, parce que l’on ne mesure pas les coûts d’externalité, en particulier les dommages infligés à l’environnement, la consommation de matières premières ou de ressources non renouvelables. Aucune entreprise produisant un bien marchand ne raisonnerait comme le fait l’humanité avec la Terre. Aucune entreprise ne se dirait que la destruction de son outil de travail n’a aucune importance sous prétexte que la production de l’année a augmenté. C’est pourtant très exactement ce que fait l’humanité.

			Aurélien : Je suis tout à fait d’accord. Mais peut-être moins optimiste que vous sur le fait que cette transition va se produire ou est déjà à l’œuvre.

			Louis : Cette transition ne fait que commencer et est encore fragile, mais je suis convaincu qu’à terme, son caractère inéluctable sera reconnu.

			Aurélien : Certes ! Mais cette idée d’îlots préservés que vous défendez, alors que la population humaine continue de croître, me semble utopique. Peu à peu, la question d’une croissance infinie dans une planète finie va se poser de façon très concrète. Les lois de la physique vont nous rattraper et il faudra se demander comment nous avons pu être si naïfs et surtout si peu respectueux de nos descendants. C’est peut-être le troisième crime dramatique que j’aimerais ici nommer : un crime contre l’avenir qui coupe court à la prolifération harmonieuse du foisonnement du vivant.

			

Louis : Tout à fait d’accord avec cela. Et la politique chinoise de l’enfant unique, même si elle a été conduite de manière très autoritaire, a rendu un immense service à l’humanité en enrayant la croissance démographique exponentielle. Je ne l’approuve pas moralement, mais je sais gré aux Chinois de l’avoir menée.

			Aurélien : Oui, ça a été assez violent avec des conséquences terribles car de nombreux bébés filles ont été tués. Sans être aussi autoritaire, il faut faire face à cette question. Le problème est qu’il est très difficile de faire entrer une réflexion sur le contrôle démographique dans le débat public car le droit à donner la vie est reconnu comme un droit imprescriptible. J’y suis moi-même très attaché et je comprends cela. C’est d’autant plus compliqué que ceux qui devraient, le plus intensément, faire l’effort de contrôle de la natalité sont les pays les plus pauvres, précisément ceux où les enfants représentent souvent la seule richesse. Aller leur demander d’y renoncer me semble moralement insupportable. Mais d’une manière ou d’une autre, il va falloir aborder cette question. Je ne connais pas la bonne manière de procéder mais je suis tout à fait certain qu’en faire un tabou est la pire possible. Notre désir d’infinité est une chose, les capacités de la planète en sont une autre. La croissance de l’amour ou des créations poétiques ou musicales, elle, peut-être infinie ! Il faut juste penser en d’autres termes et agir en conséquence.

			

Louis : Je suis frappé par ce contraste que vous avez souligné d’une autre façon, selon lequel les États riches se désolent de voir leur population décroître, alors même qu’ils plaident pour la limitation de la croissance démographique des États moins riches. N’est-ce pas, implicitement, dire que certaines vies humaines ont plus de valeur que d’autres ? Que certaines populations devraient prospérer et pas d’autres ?
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			POURQUOI NE PAS CONSIDÉRER 
LE MONDE ANIMAL 
COMME UNE RESSOURCE ?

			Puisque l’homme pratique depuis toujours l’agriculture, ne pourrait-il pas développer un élevage durable, respectueux du bien-être animal ? La proposition est tentante, mais se heurte éthiquement à ce que la science nous apprend de la complexité des consciences, chez certains, et des sensibilités animales.

			

Aurélien : Pour répondre à cette question, il me semble qu’il faut prendre un petit peu de hauteurs philosophiques. Je ne pense pas que le monde soit quelque chose de donné, de définissable simplement par rapport à un usage. Oui, nous pouvons bien évidemment faire des animaux une simple ressource. Mais doit-on les réduire à cela ? Le veut-on ? Kant, déjà, expliquait que ce qui fait l’humanité de l’autre pour nous, c’est précisément qu’il n’est jamais utilisé comme un simple moyen, mais qu’il est aussi une fin en lui-même. Précisément ce qu’il me semble légitime d’étendre aujourd’hui aux mondes animaux. Il est en effet usuel d’entendre dire que les animaux sont, comme les plantes, des ressources. Or, je pense pour ma part que les plantes, déjà, sont bien plus que des choses. Sans aucun mysticisme, il faut rappeler que ce sont des êtres vivants d’une complexité incroyable, produits d’une longue, complexe et tortueuse évolution. On découvre de plus en plus des mécanismes de communication d’une subtilité magnifique entre végétaux. Les arbres se préviennent les uns les autres de certains dangers. L’écosystème d’une forêt est régi par une architecture en réseau bien plus complexe que tout ce que l’on imaginait. Pour autant, j’espère que les plantes ne sont pas tout à fait comme les animaux (dans lesquels j’inclus ici l’homme). Si elles devaient éprouver une forme de sensibilité à la douleur, ce serait terrible puisqu’il deviendrait extraordinairement difficile de vivre sans causer de tourments. Fort heureusement, dans l’état 

actuel des connaissances scientifiques, rien ne laisse entendre que les plantes éprouvent la douleur, au moins au sens où nous l’entendons usuellement. J’en profite pour un aparté : les végétariens sont souvent pris à partie avec le pseudo-argument du « cri de la carotte ». Les carnivores convaincus nous reprochent de faire souffrir les carottes, comme eux font souffrir les animaux. Après tout, nous aurions tous les mains sales et il n’y aurait donc pas matière à changer le moindre comportement. C’est inepte pour une raison simple : même si l’on veut sauver les plantes, l’alimentation végétarienne en détruit dix fois moins que l’alimentation carnée. Mais revenons à l’idée suivant laquelle les animaux ne seraient qu’une simple ressource. Nous pouvons en effet continuer à les utiliser ainsi. Ce qui revient de fait à considérer que le rapport de force qui nous est favorable suffit à justifier la situation. C’est un peu le raisonnement qui a permis l’esclavage et la colonisation brutale. Je ne suis pas persuadé que nous en soyons très fiers aujourd’hui.

			Louis : Je ne peux qu’être d’accord avec cela. Mais revenons sur votre remarque liminaire selon laquelle le monde n’est pas donné. Dans la Genèse, par exemple, le monde est donné à l’homme, dernier des êtres vivants créés, qui a l’usus et l’abusus de l’ensemble de la nature. Mais deux événements importants ont eu lieu depuis. Le premier est que l’usus et l’abusus peuvent aller jusqu’à la destruction du monde, comme le montre la crise écologique globale. L’abusus d’aujourd’hui met en péril 

l’usus de demain. Le second est le progrès scientifique. Cette vision du monde donné à l’homme a été remise en cause par le darwinisme, qui reconnaît l’homme comme un animal. Pour moi, le progrès de la science est un élément central de l’évolution de notre rapport aux animaux. Il a en particulier montré que nous avons besoin les uns des autres, que nous dépendons des animaux comme nombre d’entre eux dépendent de nous. Ce qui faisait que la sensibilité animale passait inaperçue était l’absence de langage commun. Or, la science nous permet de suppléer à cette lacune. C’est aussi ce que l’on observe avec de tout petits enfants ou des vieillards, qui n’ont pas encore ou n’ont plus la parole, et avec qui il faut communiquer pour en prendre soin. Cette possibilité de communication non langagière résulte des progrès constants de la science. Elle permet de comprendre l’intelligence des animaux, ce qu’ils ressentent, ce qu’ils éprouvent, ce qu’ils anticipent, car il est faux de penser qu’ils n’ont pas conscience de l’avenir. Comme je l’ai déjà dit, la seule frontière que je vois encore entre les hommes et les animaux est l’écriture. Pour résumer, la science nous fait entendre les animaux. Elle crée cette proximité qui fait que l’on ne peut nier le droit de l’animal sans nier son propre droit, parce que l’on ne sait pas tracer une frontière entre ces deux légitimités. Évidemment, il faut bien faire une coupure, sur le plan éthique. C’est pourquoi je pense que le philosophe australien Peter Singer exagère lorsqu’il nie l’importance de cette 

coupure. C’est une affirmation audacieuse, sympathique et courageuse, mais dont les conséquences pratiques sont impossibles à gérer.

			
			Peter Singer et l’antispécisme radical

			Né en 1946 en Australie, le philosophe Peter Singer est le fondateur du courant antispéciste, pour lequel Homo sapiens se doit d’être une espèce comme les autres. Quitte à se livrer à des glissements moraux qui lui ont été souvent reprochés. « Même avec les soins les plus intensifs, certains enfants gravement déficients ne pourront jamais atteindre le niveau d’intelligence d’un chien […]. La seule chose qui distingue cet enfant des animaux non humains, aux yeux des personnes qui lui attribuent un “droit à la vie”, est son appartenance, au niveau biologique à l’espèce Homo sapiens », écrit Singer dans La libération animale (Grasset, 1993, publié aux États-Unis en 1975). Mais, précise-t-il, « invoquer cette différence-là comme base pour accorder un droit à la vie de l’enfant sans en accorder aux autres animaux constitue, de toute évidence, du spécisme à l’état pur ».



			Aurélien : Étant scientifique de profession, je vais m’amuser à inverser les rôles et à nuancer ce que vous avez dit sur l’importance prédominante du progrès des sciences dans le mouvement actuel de reconnaissance des droits animaux. Le geste scientifique tente de décrire ce qui est – et cette formulation est déjà caricaturale 

mais peu importe ici. Mais il ne dit pas, jamais, ce qu’il faut faire. Il ne dicte ni les ressentis, ni les actes, ni les directions. En ce qui concerne la question animale, oui, la science nous a donné une grande leçon d’humilité en nous montrant par exemple que les animaux ont une conscience. Il y a même eu une déclaration solennelle de biologistes et de spécialistes de neurosciences cognitives réunis lors d’un colloque à Cambridge en 2012 l’exprimant très clairement. Mais fallait-il attendre les années 2000 et les progrès des neurosciences et de l’imagerie médicale pour en arriver à cette conclusion ? Trente secondes en tête à tête avec un chien ou un rat suffisent à le comprendre. Et, bien avant Montaigne, au XVIe siècle, Pythagore le savait déjà…

			Louis : Je me demande ce que vous entendez par conscience.

			Aurélien : C’est un des mots les plus complexes qui soit, presque impossible à définir. Et il est clair que si l’on se cramponne à la mauvaise foi endémique de ceux qui tiennent à tout prix à se distancier de l’animal, on pourrait trouver une définition de la conscience telle que seul Homo sapiens y satisferait. Ou telle que seules les mantes religieuses y satisferont ! Mais soyons sérieux : j’entends par conscience la connaissance presque organique que l’on peut avoir de l’existence du monde et de sa présence propre et singulière au sein de ce monde. C’est une forme d’égologie : le savoir penser « je ». Une manière, aussi, de distinguer l’intérieur de l’extérieur. 

C’est du reste ainsi que s’est formée la vie : en délimitant, par les membranes cellulaires, des milieux différents. La science, vous avez raison de le souligner, montre qu’il y a des formes incontestables d’intelligence et de conscience dans le monde animal. Et ce savoir peut servir de tremplin pour voir les choses sous un autre jour. Pourtant, je sens deux limites à cette approche. La première tient à ce que je pense qu’il y a une contradiction dans les termes à vouloir mesurer l’intelligence. Celle de Bach n’a rien à voir avec celle d’Einstein, et il serait extraordinairement prétentieux de vouloir les classer. Définir toute forme d’intelligence à partir de schèmes humains n’a aucun sens. Un excellent petit livre, qui a inspiré les philosophes Maurice Merleau-Ponty et Gilles Deleuze, intitulé Mondes animaux et monde humain, du biologiste et philosophe allemand Jacob von Uexküll (1934), montre que les intelligences animales sont adaptées aux mondes dans lesquels les animaux vivent. Si nous devions demain vivre dans un monde de lions, de dauphins, ou d’insectes, notre intelligence serait parfaitement inadaptée. Elle serait une inintelligence. Évoquer l’intelligence animale, au singulier, toujours en référence à celle de l’homme, est une forme de violence puisqu’elle implique d’évaluer les animaux avec des critères qui ne sont pas les leurs. Deuxièmement, il faut faire attention à ne pas utiliser l’argument scientifique de façon incantatoire. La science donne des réponses pertinentes mais souvent partielles et temporelles (ce n’est pas un reproche, c’est son fonctionnement) à des 

questions bien posées. Or ici, nous cherchons une vision globale face à une interrogation qui n’est pas même vraiment définie. La science ne doit être, je pense, qu’un des éléments du puzzle. Il n’y a aucune honte à se laisser aussi guider par l’amour ou l’altruisme.

			
			La déclaration de Cambridge 
sur la conscience (2012)

			« L’absence de néocortex ne semble pas empêcher un organisme d’éprouver des états affectifs. Des données convergentes indiquent que les animaux non-humains possèdent les substrats neuroanatomiques, neurochimiques et neurophysiologiques des états conscients, ainsi que la capacité de se livrer à des comportements intentionnels. Par conséquent, la force des preuves nous amène à conclure que les humains ne sont pas seuls à posséder les substrats neurologiques de la conscience. Des animaux non humains, notamment l’ensemble des mammifères et des oiseaux ainsi que de nombreuses autres espèces telles que les pieuvres, possèdent également ces substrats neurologiques. »

			

			Louis : On voit cependant bien qu’un primate n’est pas une souris, en droit comme dans la réalité.

			Aurélien : Je ne le nie pas. Mais je ne vois pas en quoi cette différence est une hiérarchisation. Je ne vois 

rien d’intrinsèquement plus « digne d’exister » chez le primate. Je vois juste qu’il est plus proche de l’homme.

			Louis : Il y a tout de même une frontière, qui n’est pas fixe, par exemple entre animaux doués de sensibilité et animaux qui ne le sont pas. Vous développiez tout à l’heure l’opposition entre animal et végétal. Je voudrais rappeler quelques évidences. Aucun végétal n’a de sensibilité au sens où nous l’entendons. Et c’est également le cas de toute une série d’animaux, à commencer par les bacilles, puisqu’ils font partie du règne animal. Comme il s’agit d’un continuum, la proximité avec l’homme est croissante. Mais cela se retrouve aussi au sein de l’humanité. Nous avons plus de sympathie pour les nationaux (ou les résidents, au choix) de notre pays que pour ceux d’un pays voisin. On le voit très prosaïquement dans les compétitions sportives. On est le plus souvent plus heureux de la victoire de l’équipe de chez soi que de celle de toute autre équipe. Le lien entre ce que l’on ressent, les obligations éthiques, et la distance me paraît tout à fait réel. Retournons l’argument : c’est parce le primate a des expressions qui pourraient être les miennes que j’éprouve de l’empathie à son égard et que j’entre dans la sensibilité animale. C’est parce que je vois un chien manifestement plus intelligent qu’un enfant que je ressens des sentiments qui vont jusqu’au sourire. Je n’éprouve en revanche rien de tel à l’égard d’un insecte. 

Cet argument de proximité, je le répète, est peut-être critiquable sur le plan des principes, mais il est en tout cas très puissant pour répandre les sentiments de bienveillance à l’égard des animaux.

			Aurélien : Étant totalement dépourvu de toute forme de patriotisme, j’ai tendance à éprouver au contraire plus d’empathie pour les pauvres gens à l’autre bout du monde que pour mes concitoyens vivant quand même dans un des pays les plus riches de la planète, même si beaucoup ne sont pas dans une situation aisée. Mais je comprends ce que vous voulez dire et si l’on réfère à un ressenti « statistique », vous avez certainement raison. Peut-être est-ce précisément ce ressenti que le droit ne doit pas refléter, qu’il doit contrer parce qu’il cherche justement un autre point de vue ? Parce qu’il est dans son fondement même une tentative – souvent vaine – de vision « universelle » ou aussi neutre que possible. Revenons sur la question des insectes qui est liée à cette problématique. Il y a là un point de désaccord entre nous. Il me semble que les insectes payent cher, trop cher, leur petite taille, et leur caractère souvent un peu répugnant pour nos goûts adaptés à une autre échelle. Et si l’objectivité n’existe pas, on le sait bien, tentons quand même d’en faire preuve dans notre image du « droit à la vie », ne serait-ce que comme horizon. Le monde des insectes est incroyablement riche. Beaucoup d’espèces vivent dans une architecture sociale faisant preuve d’une remarquable répartition des tâches. Ils 

traversent les époques et sont capables de se sacrifier au profit du collectif. On peut supposer qu’ils nous survivront, et on peut les tenir, du point de vue des rapports de force, pour l’espèce dominante. Mais, précisément, l’éthique sert à sortir des logiques de domination. Ce n’est donc pas pour ces raisons – qui peuvent nous impressionner ou nous émouvoir – qu’il me semble important de les respecter. Des études sérieuses montrent que les ganglions cérébraux de la fourmi et de l’abeille jouent un rôle analogue à celui des hémisphères cérébraux des mammifères, qui tiennent une place centrale dans le sentiment même d’être soi et donc dans la conscience. Mais je crois n’avoir pas même besoin de ce savoir pour comprendre, quand je vois une guêpe ou une abeille se débattre dans l’eau et agoniser lentement, qu’il se passe quelque chose que je qualifierais de « triste ». Pourquoi se débattrait-elle avec cette hargne de vie désespérée et irrationnelle dans son entêtement si elle ne ressentait rien ? La question des insectes, comme celle des poissons silencieux (ils payent quant à eux leur incapacité à nous émouvoir par leurs cris), me semble emblématique. Comme sans doute ces homards qui sont vendus vivant – généralement agonisants, parfois morts étouffés dans leurs paniers – dans les grandes surfaces ou les poissonneries et seront ensuite ébouillantés (parfois à « petit feu », c’est meilleur dit-on !) encore vivants.

			
			

Le droit à la vie des espèces sauvages

			Plusieurs textes juridiques (conventions, accords ou traité internationaux) régissent la vie et le commerce des espèces sauvages. En droit français, ces textes ne considèrent l’animal que du point de vue des effectifs des populations, sans prendre en compte leur sensibilité. Les animaux sauvages n’existent juridiquement que s’ils remplissent une des trois conditions suivantes. Soit ils relèvent de la liste des espaces menacées et à protéger (qui compte plus de 10 000 espèces, selon la liste tenue à jour par l’Inventaire national du patrimoine naturel) ; soit de la liste des espèces chassables à certains moments de l’année (qui compte 89 espèces). Soit enfin de celle des espèces dites nuisibles (comme le ragondin ou le sanglier) du fait des dégâts qu’ils causent à l’activité agricole. Tous les autres animaux sauvages ne relevant pas de ces trois catégories (ce qui est le cas de la majorité des reptiles, batraciens, ou poissons) n’ont aucune existence juridique en droit français.

			

			Louis : Que les poissons ressentent la douleur n’est plus contesté.

			Aurélien : En effet. D’ailleurs une étude récemment publiée montre un état de profonde dépression – associé à des comportements suicidaires – chez les saumons d’élevage qui sont soumis à des conditions de vie à la limite du supportable. Alors que faire de cette évidence ? Quelles conclusions pratiques tirer de 

ce savoir ? Il ne faut pas raisonner en tout ou rien je pense. Vivre, c’est un peu tuer, admettons-le. Même le plus végane des véganes tue lorsqu’il prend des antibiotiques ou marche dans la rue. Il faut faire avec. Le fait qu’il y ait de la douleur engendrée inévitablement ne signifie pas que toute douleur soit légitime. De même, je me répète, que le fait que nous engendrons tous, inévitablement, des déplaisirs chez d’autres humains n’implique pas que nous soyons dédouanés de toute forme de respect ou d’attention. Nous sommes ainsi faits que, sans coercition, les choses n’avancent pas, ou pas assez. C’est pourquoi accorder des droits aux animaux est une étape indispensable. J’insiste sur un point : il faut bien comprendre que l’apparente « restriction de liberté » est en réalité une reconnaissance de liberté pour ceux qui en bénéficient ! Il ne faut donc pas y voir une perte globale de possibilités d’agir. Entérinons le fait que les animaux ont une existence propre, indépendante de nos désirs et de nos besoins. Il faut les penser de leur point de vue, en quelque sorte prendre le contrepoint radical de la loi Grammont que vous évoquiez. Et il me semblerait décent que le bénéfice du doute soit accordé aux espèces dont la capacité à souffrir est encore incertaine.

			Louis : Je suis d’accord avec un bénéfice du doute appliqué aux frontières, mais pas de manière généralisée. Je veux dire par là que certaines espèces, comme je l’ai déjà dit, comme les céphalopodes, ont basculé 

ces dernières années du côté des espèces manifestement douées de sensibilité. Pour d’autres, comme les crustacés, on est en train de s’interroger. Dans un tel contexte intellectuel, je suis d’accord pour appliquer le bénéfice du doute. Mais on ne peut pas étendre cette logique à tous les animaux, car cela reviendrait à affaiblir notre approche. Je suis en quelque sorte pour le doute restreint : non pas généralisé, mais seulement aux frontières.

			Aurélien : Certes, demander l’impossible ne servirait aucune avancée réelle. Disons que par bénéfice du doute, je n’entends pas forcément la reconnaissance de droits inapplicables en pratique, mais au moins la prise de conscience du caractère potentiellement – et à mon sens probablement – sentient des vivants.

			Louis : Vous avez utilisé à nouveau le mot « sentient ». Je n’ai jamais compris ce qui le distinguait de « sensible », capable d’éprouver le plaisir comme la douleur.

			Aurélien : Disons que « sentient » signifie sensible et conscient. Les végétaux, par exemple, sont sensibles à la lumière, à l’humidité, à la gravité, à la pression, mais probablement pas conscients. Il est à l’évidence inenvisageable que tous les êtres vivants aient les mêmes droits. Tuer un éléphant n’est pas écraser une fourmi. Il va falloir faire une gradation. Mais je ne pense pas qu’elle puisse ou doive être faite en fonction 

des capacités cognitives des espèces ou de leur ressemblance aux hommes. Il me semble finalement que le plus juste est de penser cela en fonction de notre capacité à respecter ces droits. Tout simplement. Je ne trouve pas aberrant de respecter une fourmi autant qu’un lion. Mais, concrètement, il est inévitable que je nuise parfois à une fourmi, quelle que soit ma sympathie pour la cause animale. Tandis que je peux éviter de décimer les lions. Le droit doit en tenir compte, il est une posture pratique, pas théorique. Un droit qui ne peut pas s’appliquer n’a aucun sens. Une posture philosophique plus radicale est possible ou bienvenue, mais c’est autre chose. Hiérarchisons, parce qu’il le faut, mais hiérarchisons en fonction du possible.

			Louis : Cela revient à la théorie d’Albert Schweitzer, dont nous parlions précédemment, selon laquelle j’ai le droit de tuer un moustique en Afrique mais pas en Europe. Que les animaux ne puissent avoir des droits, puisqu’ils ne peuvent les défendre, me semble une ineptie que l’on entend hélas trop souvent. Autre absurdité souvent entendue : puisqu’ils n’ont pas de devoirs, les animaux ne peuvent avoir de droits. Admettre ces idées reviendrait à dire que les enfants ne peuvent avoir de droits, puisqu’ils n’ont pas de devoirs et ne peuvent les faire valoir. Nos sociétés sont parfaitement structurées pour que des droits puissent être défendus par des tierces personnes. Le syndicalisme en est un très bon exemple. Un syndicat peut faire valoir le droit de 

ses adhérents sans que chacun de ses membres n’ait à le faire individuellement. Je reviens sur l’argument de la capacité à respecter des droits, et la pyramide que vous évoquiez. Je pense que les deux sont en partie liés. Dans le monde imparfait qui est le nôtre, l’argument de la proximité est une réalité. Il serait erroné de ne pas l’utiliser. Quand on dit par exemple qu’il faut traiter convenablement les animaux domestiques, le premier argument est de dire qu’ils souffrent comme nous. C’est peut-être simpliste, mais c’est à la fois juste et efficace. On a besoin d’exprimer cette proximité pour entrer en empathie.

			Aurélien : Oui. À ce propos, j’ai lu récemment l’ouvrage Les Droits des animaux du philosophe américain Tom Regan. Et cela m’a laissé perplexe. C’est un travail important et fondateur. Mais il cherche une sorte de théorie parfaite pouvant s’appliquer à tous les cas. Il invente des paradoxes, des dilemmes moraux, des cas inextricables et veut trouver des critères qui nous donnent la « bonne » réponse. Cela n’est pas très intéressant, selon moi. On ne trouvera jamais un droit des animaux s’appliquant à tous et dans toutes circonstances. De même que le droit des hommes ne répond pas avec sérénité à tous les possibles. On ne peut pas tout intégrer dans la Théorie avec un grand T, qui ne fonctionnera plus si elle a une ambition absolument totalisante. Cherchons, pour le moment, la direction juste.

			
			

Les dilemmes moraux de Tom Regan

			Décédé en 2017, le philosophe américain Tom Regan reste l’un des principaux théoriciens du droit des animaux. Sa méthode de réflexion reposait en particulier sur les expériences de pensée. Supposons, écrivait-il dans Les droits des animaux que cinq naufragés se trouvent sur un canot de sauvetage : quatre humains et un chien. Mais le canot est trop petit pour garder tous les naufragés. Qui sacrifier ? « Je pense que ce devrait être le chien. Et ce parce que je crois que la mort pour n’importe lequel des survivants humains causerait un dommage plus important qu’elle n’en occasionnerait dans le cas du chien. Car, bien que le chien et chacun des humains perdent tout, si le chien ou l’un des humains doit mourir, je crois que le “tout” que chacun des humains perdrait est plus que celui qui serait perdu par le chien ». Comment justifie-t-il cette position ? « La perte que représente la mort est fonction du nombre et de la diversité des sources possibles de satisfaction qu’elle a forcloses. Ainsi, s’il est vrai que la mort pour n’importe lequel des êtres humains représente une perte plus importante de possibilités de ce genre qu’elle n’en représente pour le chien, la mort pour n’importe lequel des humains serait un dommage plus important que la mort de ce chien. »

			

			Louis : Une autre question éthique intéressante, si l’on discute de savoir comment le monde animal doit ou ne doit pas être une ressource, est celle de l’amélioration des espèces d’élevage par les sélectionneurs. La modification génétique des animaux (un saumon transgénique est 

à présent commercialisé en Amérique du Nord) suscite les mêmes réactions violentes que celle des végétaux, avec les mêmes peurs que pour les OGM. Mais il reste la sélection classique. Sur les animaux, nous sommes les maîtres des accouplements. Nous nous reconnaissons le droit d’améliorer les espèces, en fonction du service qu’elles rendent à l’homme. Il arrive même que l’on crée des races qui ne seraient plus capables de vivre dans la nature. C’est le cas de la race bovine blanc bleu belge, dont les femelles ont l’arrière-train tellement développé qu’elles ne peuvent vêler naturellement et que le recours à la césarienne est systématique. On crée des monstres, pour notre seul usage. D’un autre côté, nous nous sentons le droit de préserver des puretés, d’éviter l’abâtardissement des espèces. Il me semble que ces questions seront à l’avenir réfléchies sur la base des travaux sur l’eugénisme humain.

			Aurélien : C’est probable. Mais il me semble aussi que nous n’avons plus besoin de continuer à « améliorer » les espèces animales. Nous n’avons plus besoin de bœufs, ou de chevaux de trait, sélectionnés pour leur force. Nous n’avons, à mon sens, plus besoin de viande. Et le terme « amélioré » est évidemment plus que contestable. Dès lors que notre survie n’en dépend plus – et finalement plus même notre confort – souhaite-t-on poursuivre ces monstruosités ?

			Louis : C’est là un point de désaccord. Si la sélection animale parvient à obtenir, par exemple, une race 

de bovin émettant moins de méthane, qui est un gaz à effet de serre, ou supportant mieux les fortes chaleurs, je considérerais cela comme un progrès, eu égard au réchauffement climatique qui nous attend. Cela ne me gêne pas plus que l’amélioration végétale, qui a par exemple permis d’augmenter continuellement les rendements du blé.

			Aurélien : Votre approche revient à réfléchir comment mieux exploiter les animaux, elle les prend toujours pour des moyens et non pour une fin qui vaut pour elle-même, et c’est pour cela qu’elle me pose problème.

			Louis : Sur certains points, il y a une frontière entre l’homme et l’animal, et je ne souhaite pas qu’on l’abolisse. Je ne suis pas choqué qu’un taureau porteur d’un gène responsable d’une maladie grave soit interdit de reproduction. C’est différent chez l’homme, car cela ouvrirait la voie à l’eugénisme que je rejette, vu les mauvais souvenirs qu’il a laissé dans l’histoire. Autre exemple : l’euthanasie. C’est une question dont le principe n’est pas contesté chez les animaux domestiques. Mettre fin rapidement aux souffrances incurables d’un animal n’est pas débattu. Tous les vétérinaires le pratiquent. Il en va tout autrement dès qu’il s’agit de l’homme, pour lequel le débat moral est intense. La frontière éthique entre l’homme et l’animal doit rester asymétrique. On doit pouvoir aller dans un sens, c’est-à-dire de l’animal vers l’homme, pour donner plus 

de droits au premier, mais jamais dans l’autre. Autre exemple : les poussins mâles. Leur destruction massive, que l’on a déjà évoquée, est de fait acceptée. Elle serait totalement intolérable chez l’homme, même si l’on sait bien qu’il existe dans certains pays des avortements sélectifs visant les fœtus de sexe féminin. La sélection se fait en amont de la viabilité de l’enfant.

			Aurélien : Là, il faut distinguer le normatif du descriptif. Si l’on se demande ce qui doit être, le broyage des poussins mâles à la naissance est intolérable. Cette frontière éthique que vous décrivez est pour moi un horizon qu’il faut dépasser.

		




		
			

7

			COMMENT AMÉLIORER 
LA CONDITION ANIMALE ?

			Puisque l’objectif, l’amélioration des conditions de vie des animaux, est tracé, reste à trouver le moyen d’y parvenir. Les approches trop radicales, comme le véganisme, risquent d’être contreproductives. Mieux vaut sans doute une succession de réformes, en phase avec l’état de l’opinion, elle-même de plus en plus sensible au sort des animaux.

			

Louis : Pour moi, la seule approche politique de nature à améliorer durablement la condition animale est celle du réformisme. C’est un sujet majeur, théorique autant que pratique, pour toute réflexion autour de la question animale. Le réformisme est le constat qu’entre l’existant et le souhaitable, des étapes intermédiaires sont plus efficaces, et souvent plus rapides, que la recherche d’un trajet direct de l’existant à l’idéal. Si l’on pose comme idéal la suppression de l’exploitation de l’animal par l’homme, comment y parvenir ? Je suis un fervent partisan du réformisme. La déclaration des droits de l’animal initiée par la Fondation Droit animal, éthique et science est explicitement réformiste, alors que les déclarations des droits de l’homme posent très souvent des absolus. La déclaration dit par exemple qu’il ne faut pas infliger de souffrance ou tuer sans nécessité, c’est moi qui souligne. Ce n’est pas une interdiction de principe. C’est une sorte d’encadrement de la violence humaine, comme on l’a connu avec la guerre. Depuis un siècle et demi, existe une volonté de déclarer la guerre illégitime et de la mettre « hors la loi ». Cela n’a pas empêché les guerres les plus violentes de l’histoire de l’humanité au cours du XXe siècle. Mais cela a aussi eu pour conséquence de voir se développer un droit de la guerre, avec l’interdiction de certaines armes, des conventions sur le traitement des prisonniers et des blessés, l’interdiction de l’enrôlement des enfants, et des juridictions pour punir les criminels de guerre. Ce droit de la guerre n’est pas appliqué dans 

toutes les guerres, mais il représente un progrès réformiste dans cette activité épouvantable par nature qu’est la guerre. Cet exemple peut nourrir notre réflexion sur la question animale.

			Aurélien : Oui, la question du choix entre un réformisme prudent et un révolutionarisme assumé est importante. Le risque du premier est la lenteur, le risque du second est la violence ou l’inaction parce qu’à tout demander, on n’obtient souvent rien du tout. Le véganisme radical, par exemple, peut faire peur. Exiger trop d’un seul coup peut être contre-productif, et je serais enclin à être d’accord avec vous sur le bien-fondé du réformisme. À ce stade, le véganisme ne peut qu’être une sorte d’idéal, un but. C’est pourquoi je suis en désaccord avec certains défenseurs de la cause animale qui considèrent que tout ce qui n’est pas « parfait » se vaut. C’est un positionnement dangereux qui risque d’inhiber toute évolution. Toute forme d’exploitation animale systématique me semble condamnable. Il n’y a pas, pourrait-on dire, de mort heureuse ou d’esclavage réellement consenti. Pour autant, entre les bovins réifiés de la ferme des mille vaches et ceux qui peuvent paître dans la montagne, il y a une différence. Ces derniers ont une vie insatisfaisante mais ils ont une vie. Pas les premiers. Il ne s’agit pas pour moi de légitimer l’exploitation « bio » ou « traditionnelle » qui me semble à terme être également problématique – là aussi les vaches ou chèvres laitières, épuisées, ont des durées 

de vie nettement inférieures à l’espérance « naturelle », là aussi les nouveau-nés sont retirés à leurs mères, etc. – mais je pense en effet que d’un point de vue concret, pratique, efficace, il est indispensable de passer par le réformisme pour que les consciences évoluent et que l’on passe du pire au mal.

			
			Garde (animale) partagée ?

			Les États-Unis, à la longue culture juridique, ont été l’un des premiers pays à aborder la question du statut de l’animal dans le droit privé, au travers de questions très concrètes : en cas de divorce, ou d’héritage, à qui reviennent les animaux de compagnie ? Cette réflexion juridique est née de la demande de plaignants que la justice tranche, comme elle le fait pour les enfants, pour la garde du chien ou du chat de couples se séparant. La Suisse a, en la matière, adopté un point de vue avancé. L’article 651a de son Code civil stipule que le juge devra prendre en compte l’intérêt de l’animal. Il pourra ainsi en retirer la garde à une personne si une autre affirme pouvoir lui offrir de meilleures conditions de vie. En France, cette question n’a jamais été vraiment abordée par les tribunaux, en dépit de l’évolution majeure qu’a représenté la transformation de l’animal de « bien mobilier » en « être vivant doué de sensibilité », lors de la réforme du code pénal en 2015.

			

			

Louis : Le droit animal évolue de manière progressive. Comme dans toute évolution progressive, des gens porteurs d’une vision plus radicale, plus absolue, jouent un rôle important. Un végane, ou quiconque refuse la frontière entre l’homme et l’animal, participe, par sa radicalité, à l’évolution en cours du rapport de l’espèce humaine aux animaux. Ce progrès réel se heurte à des obstacles, notamment celui des habitudes alimentaires, de consommation de viande, que j’ai déjà évoquées, mais aussi à un obstacle économique. L’élevage est un secteur important de l’économie française. Édicter une norme assurant le bien-être des animaux d’élevage augmenterait inévitablement les coûts de production. Dans un monde économiquement ouvert, cette norme ne pourra fonctionner comme une loi générale. Si l’on décide que, en France, les bovins ne doivent être élevés qu’en pré, avec de grands espaces, la viande française deviendra très nettement moins compétitive que la viande d’Amérique latine, entraînant la disparition de milliers d’emplois dans notre pays, ce qui n’est évidemment pas souhaitable. L’Europe, en tant que marché unique, a pu introduire des normes qui ont fait progresser le bien-être animal. Aujourd’hui, l’Europe n’ayant plus guère de frontières commerciales, du fait des accords de libre-échange, n’est plus en mesure de poursuivre une telle politique. Dès lors, comment répondre réglementairement, par le droit, à l’aspiration très partagée à une meilleure condition 

animale ? Une réponse est, selon moi, de s’inspirer de la tradition anglo-saxonne du droit souple.

			Aurélien : Qu’entendez-vous par droit souple ?

			Louis : Il s’agit de ne pas imposer, mais de proposer d’une part des codes référentiels non obligatoires, mais importants pour l’image et la réputation, et d’autre part la transparence, qui permet au consommateur de pouvoir exercer un choix en fonction de ses convictions propres. Un exemple concret : si je veux pouvoir acheter de la viande d’un animal ayant vécu une vie « normale », dans un pré, ou des œufs de poules qui n’ont pas été élevées en batteries, je dois en avoir la possibilité. Cette capacité de choix éclairé du client est très importante. De même qu’il existe une filière bio, certifiée par un étiquetage propre, devrait pouvoir exister une filière « bien-être animal ». Ce n’est pas une garantie de qualité, mais une garantie en quelque sorte éthique, sur la manière dont l’animal a été élevé. Cette approche du droit souple se développe. C’est à mon avis une des approches possibles pour faire avancer la condition animale dans la société de consommation et l’économie libérale que nous connaissons. La question de la réputation et de l’image des entreprises est tout aussi importante. On voit comment l’association L214 a su en tirer parti pour susciter des progrès. Pour toute grande société, le premier risque est aujourd’hui réputationnel. Nike, qui vendait des chaussures 

fabriquées en Asie par des enfants dans des conditions épouvantables, y a renoncé parce que l’entreprise ne pouvait plus assumer ce choix devant l’opinion. Dans le monde actuel, le pouvoir législatif a des frontières, mais l’économie n’en a pas. Il faut donc trouver de nouveaux moyens pour transformer l’état des choses, et donc de nouvelles formes de réformisme.

			Aurélien : Tout cela me semble très acceptable, mais il faut distinguer ce qui est le plus souhaitable, le plus rapide et le plus raisonnable. L’évolution actuelle est peut-être positive, mais elle est très lente. On ne peut s’en satisfaire, au vu de l’ampleur du massacre animal et des vies de souffrance infligées à des milliards d’animaux. Je suis bien d’accord pour souligner l’importance des actions de l’association L214 qui ont montré « la vérité », si l’on peut dire, des abattoirs. Et non pas de quelques cas particuliers comme certains feignent de le penser. Sans doute la situation, réelle, que vous décrivez, devrait-elle également nous faire réfléchir aux dangers de la mondialisation et à la perte de pouvoir du politique qui s’ensuit. Mais c’est un autre débat, et pour agir concrètement dans le monde qui nous entoure, je pense qu’une loi raisonnable consisterait par exemple à placer tous les abattoirs sous vidéo-surveillance, avec des images aisément accessibles. Comme on devrait sans doute le faire dans les usines, par exemple. Il ne s’agirait pas de « surveiller » dans un esprit de délation mais, au contraire, de renouer avec 

une tradition remontant à l’origine même de la pensée juridique et qui réclame que le citoyen soit informé de ce qu’il cautionne. Je pense que beaucoup de choses changeraient si nous savions réellement ce que nos comportements engendrent. Au moins, ce savoir engendrerait une transition législative. Un autre point qui me semble important à mentionner est qu’une évolution rapide du rapport de l’homme à l’animal nécessiterait d’accompagner les professions qui dépendent actuellement de l’exploitation animale. Les éleveurs ne sont évidemment pas des salauds. Si la société change de direction, ce que je souhaite, ceux qui en pâtiront doivent être soutenus dans leur reconversion.

			
			Sensibilités juridiques nouvelles

			Le seul mois de mars 2017 a vu les tribunaux français prononcer des condamnations sévères, impensables il y a quelques années, contre des auteurs de maltraitance envers les animaux. Un habitant de l’Essonne a ainsi été condamné à 24 mois de prison, dont 18 fermes, et à l’interdiction de détenir des animaux pour avoir laissé ses chiens mourir de faim après s’être entre-dévorés à son domicile. Puis un habitant de Saint-Étienne-du-Rouvray (Seine-Maritime), pris en flagrant délit de relation sexuelle avec une poule, a été condamné par le tribunal correctionnel de Rouen à 3 mois de prison avec sursis pour « sévices sexuels envers un animal domestique ou apprivoisé ». Enfin, le procureur du tribunal 

d’Alès a réclamé un an de prison avec sursis contre un ancien employé de l’abattoir du Vigan (Gard), accusé de « sévices graves », d’« actes de cruauté » et de « mauvais traitements » envers les animaux qu’il avait la charge d’abattre. Le prévenu a finalement été condamné à 8 mois de prison avec sursis, une amende de 600 euros, et une interdiction d’exercer en abattoir pendant 5 ans. La décision a été saluée par l’association L214, dont la diffusion de vidéos tournées dans l’abattoir du Vigan avait conduit à l’ouverture d’une enquête. L214, qui a fait des conditions d’abattage des animaux d’élevage sa principale lutte, est aujourd’hui une figure de proue, en France, du mouvement de défense de la cause animale.

			

			Louis : Tout à fait d’accord sur ce point. Notre société a su gérer, collectivement en quelques dizaines d’années, le passage d’une agriculture employant 30 % de la population à 3 % de la population. L’approche réformiste que je suggère doit pouvoir en faire de même pour accompagner la réduction progressive de la part de l’élevage.

			Aurélien : Cela dit, je ne suis pas entièrement d’accord avec votre suggestion de proposer une filière de viande certifiée « bien-être animal ». Pour moi, même s’il a été élevé dans un pré, la vie d’un bovin dont la seule finalité est d’être mis à mort me semble poser problème. De même que celle d’une chèvre épuisée d’avoir été systématiquement « grosse » pour fournir du lait que ses petits ne goûteront jamais. Je pense qu’en tant que 

transition, améliorer l’existence des animaux d’élevage est une bonne voie, mais il ne faudrait pas laisser penser que la viande ne pose plus aucun problème si elle est ainsi produite. Cet étiquetage a du sens s’il devient une condition nécessaire en période transitoire et pas une condition suffisante pour un fonctionnement durable. Il faut aussi réfléchir, dans le long terme, à des propositions systématiques de menus alternatifs. Chaque école devrait par exemple proposer des menus végétariens. C’est ce qui existe à Grenoble, mais reste très marginal à l’échelle globale. Sans exiger une révolution radicale pour demain, le fait qu’il soit impossible pour un jeune de déjeuner dans son établissement scolaire sans que les animaux soient tués pour cela.

			Louis : C’est une très bonne idée. Et elle ne devrait pas concerner seulement les écoles, mais aussi les restaurants, et tous les lieux, publics ou commerciaux, où l’on mange ensemble. Cela ne concerne certes aujourd’hui qu’une petite minorité de personnes, mais cela a la grande importance d’éviter toute exclusion des végétariens. Proposer des alternatives végétariennes me semble une réforme simple qu’il est possible de mettre en œuvre très vite, presque instantanément, sans guère d’opposition. Autre idée, le hamburger végétal, objet de recherches actuelles. On peut le comparer à la cigarette électronique. Ce n’est certes pas idéal, mais cela permet de gérer la désaccoutumance. Or, je l’ai dit, la force de l’habitude – de manger de la viande – est très 

forte. Tout ce qui permet de gagner 15 ou 20 ans dans la transition vers un monde où l’exploitation animale serait moindre est bon à prendre.

			Aurélien : Nous sommes d’accord. Pensons aux stations-service françaises : des dizaines de mètres de rayonnage de sandwiches mais généralement pas un seul végétarien ! Je pense que rendre obligatoire la proposition d’alternatives à l’alimentation carnée dans les lieux de restauration serait bienvenue. Mais il me semble que s’en remettre au seul choix du consommateur, comme vous le suggérez, ne peut qu’être transitoire, de façon à permettre l’émergence d’un courant qui conduise à des mesures légales plus contraignantes. Le simple label « bien-être animal » risque de donner trop facilement bonne conscience, comme le commerce équitable. Ce dernier est respectable, je tente moi-même d’y recourir, mais il ne doit pas masquer les immenses inégalités qui perdurent derrière lui.

			Louis : Un autre avantage des systèmes de droit souple est qu’ils peuvent évoluer beaucoup plus vite. Une norme juridique, une fois installée, a vocation à durer des années. Dans un système d’étiquetage, les choses peuvent évoluer bien plus vite, précisément parce qu’elles ne sont pas obligatoires. De plus, il y a une synergie entre les deux. Le succès du droit souple appelle le droit dur. On le constate dans beaucoup de domaines. Le droit souple permet aussi de lever des freins au mouvement, qui n’ont 

objectivement pas lieu d’être. Je pense à certaines formes de chasse, qui ne sont pratiquées que par une fraction infime de la population, mais qui se sont transformées en points de blocage politique presque incontournables.

			Aurélien : Il me semble que le droit souple tel que vous le décrivez peut être un excellent levier pour parvenir à inscrire les évolutions dans le droit dur. Et pour que le droit souple évolue lui-même, il faut montrer et informer. Tout est actuellement mis en œuvre pour masquer l’origine des produits animaux. Pour qu’on oublie ce qu’ils sont. Il fut un temps où les animaux étaient tués dans les faubourgs : on savait ce que l’on faisait, on le voyait. Les enfants pleuraient – parfois – devant l’ancien « ami » qui devenait un repas. Aujourd’hui, ils n’ont aucune idée de ce qui est derrière leur hamburger. Ils ne l’accepteraient pas, je crois.

			Louis : Je partage tout à fait l’idée que le donner à voir et à savoir est un des instruments du réformisme que j’appelle de mes vœux.

			Aurélien : Ce changement des comportements et des mentalités peut-il être porté par une action politique traditionnelle ? Lors des dernières élections législatives, le Parti animaliste est devenu éligible au financement public puisqu’il a obtenu plus de 1 % des suffrages exprimés dans 50 circonscriptions. J’ai une réelle bienveillance pour l’idée que la question animale entre dans le débat public. Mais le Parti animaliste m’a 

cependant paru un peu de courte vue dans ses analyses et ses propositions qui traitaient plus du bien-être des chiens et des chats que de la question animale dans son ensemble. Il s’est présenté aux élections législatives de 2017 dans de nombreuses circonscriptions et a donné une visibilité à la question animale. C’est une bonne chose, mais on attend d’un député qu’il représente l’ensemble des préoccupations de ses habitants, et non une seule cause. Je suis ambivalent entre la satisfaction de voir cette question émerger dans la sphère médiatique et la frustration à l’égard de la manière dont elle émerge.

			Louis : Il est toujours bon, dans toute lutte de longue haleine, et le combat pour le respect des animaux en est une, de voir des militants engagés, et parfois virulents. Je ne pense pas qu’un parti animaliste soit la bonne réponse. Ce qui deviendra la bonne réponse, sera le fait que tout candidat hostile à la cause animale, ou n’en disant rien, voie ses chances d’être élu diminuées, de même que tout candidat n’ayant aucune proposition au sujet de l’emploi, de l’éducation ou de la croissance est aujourd’hui de fait désavantagé. C’est là le vrai enjeu.

			Aurélien : J’ajoute à cela que certains milieux animalistes desservent la cause qu’ils sont sensés défendre par leur indifférence à la condition humaine. Cela m’agace profondément. On entend souvent reprocher à ceux qui aiment les animaux de ne pas aimer les hommes, 

de ne pas s’en soucier. Si l’on excepte donc les quelques cas marginaux qui ternissent cette lutte, il n’en est rien ! Il y a fraternité entre ces causes. Pour être engagé en faveur des animaux, je ne le suis pas moins aux côtés des hommes et femmes, au contraire. Ceux qui passent leur week-end à regarder des séries télévisées n’encourent aucun reproche, mais si vous sauvez des vies animales, vous vous exposez au sempiternel et insensé « vous n’aimez pas les humains ? ». Pire encore, il est parfois objecté « mais il y a plus important ! ». Là encore, cet argument est d’une mauvaise foi radicale. Certes, un enfant meurt de faim toutes les six secondes et c’est absolument insupportable. Et il faut y remédier (d’ailleurs, consommer moins de viande aiderait à y remédier). Mais personne n’utilise ce triste rappel pour interdire la lecture, l’écriture ou la pratique du football. Pourquoi faudrait-il s’interdire d’aider les animaux parce que les hommes ont, évidemment, eux aussi besoin d’être aidés ? Si nous attendons que tout aille bien chez les humains pour penser aux autres vivants, nous ne le ferons simplement jamais.


			

Des réformistes aux anarchistes

			Au sein même des véganes, désireux de mettre fin à toute exploitation animale, on peut distinguer trois courants. Le premier est le welfarisme (de l’anglais welfare : bien-être), qui considère que toute avancée concrète, obtenue par une mobilisation de l’opinion, en matière de bien-être animal (par exemple l’augmentation de la surface des cages des poules élevées en batteries) est bonne à prendre, en tant qu’étape d’un long chemin. Le second est l’abolitionnisme, qui réclame, toujours par des moyens légaux, la fin immédiate de toute exploitation animale. Son argument principal est de dire qu’il n’y aurait eu aucun sens à débattre, au XVIIIe et jusqu’au milieu du XIXe siècle, de la taille des chaînes des esclaves africains travaillant dans les plantations américaines. Enfin, le courant antispéciste radical de la libération animale défend l’idée qu’il faut s’affranchir du cadre légal pour œuvrer, par l’action immédiate visant à frapper l’opinion, à libérer des animaux, sans rien attendre de l’évolution de la législation. Les partisans de ce courant se sont ainsi faits connaître par leurs actions dans certains laboratoires de recherche, académiques comme industriels, y pénétrant clandestinement pour en « libérer » les animaux. Pour résumer, le mouvement végane est aujourd’hui partagé en trois tendances, comme l’était le mouvement ouvrier au début du XXe siècle : réformistes, révolutionnaires, et anarchistes.

			

			Louis : « Chaque fois que je vois un homme, je préfère mon chien », disait Paul Léautaud ! Il faut que la défense de la condition animale devienne mainstream, comme on dit en anglais, centrale en bon français. Ce n’est pas encore le cas. Mais j’ai pu constater, à la dernière élection présidentielle, que la plupart des candidats, sollicités par la Fondation que je préside, avaient des propositions 

sur la question animale. Celui qui a été élu n’était pas le plus avancé sur la question. Mais l’évolution est cependant importante. En politique, il est fréquent que vous ayez disons 75 % des électeurs hostiles à une idée et 25 % favorables, mais que, pour ces 25 %, cette idée soit tellement importante qu’elle changera leur vote.

			
			Une législation européenne 
en pleine évolution

			Au 1er mars 2018, entreront en vigueur en Suisse de nouvelles règles de police vétérinaire, visant à améliorer le bien-être animal. La disposition la plus frappante est l’interdiction d’ébouillanter vivants les homards, et autres décapodes marcheurs. Leur transport sur de la glace est également prohibé. Ne seront autorisés que le transport en aquarium, et la cuisson après étourdissement ou destruction mécanique du cerveau. Ces nouvelles règles encadrent également les modalités d’euthanasie des animaux malades ou accidentés qui « ne peuvent plus être soignés, ou uniquement au prix de grandes souffrances ». Enfin, ces règles rendent obligatoires la présence d’une « personne compétente » chargée de veiller au bien-être animal en cas d’expositions ou de compétitions sportives impliquant des animaux. Ceux qui se montrent « excessivement stressés par la situation doivent être sortis de l’enceinte de la manifestation et hébergés ailleurs », précise le texte, favorablement accueilli par les défenseurs de la cause animale.


			

			

Aurélien : La chasse, par exemple, est une pratique minoritaire mais politiquement influente parce que les chasseurs se déterminent souvent politiquement en fonction du rapport des candidats à la chasse.

			Louis : Bon exemple. Et ce sont au final ces électeurs qui importeront pour l’homme politique. Une voie efficace pour améliorer la condition animale est clairement de mobiliser les électeurs pour qui elle est centrale et décisive, de manière à ce qu’ils influent sur les choix des dirigeants politiques.

			Aurélien : En conclusion, je pense que la question du droit des animaux se pose aigûment parce que le statu quo proposant « chacun fait ce qu’il veut », qu’il s’agisse de manger de la viande ou de chasser pour le plaisir, omet qu’une tierce personne est concernée : l’animal. Dès que la condition d’être « sentient » de ce dernier est connue, il est impossible de l’exclure de l’équation.
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